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INTRODUCTION 
 
        La téléconsultation est un sujet au cœur de l’actualité de la santé depuis déjà 

quelques années notamment du fait des progrès technologiques, principalement dans le 
domaine de la télécommunication. 
En effet l’avènement et le développement des ordinateurs, webcam, tablettes et 

particulièrement des smartphones nous permet aujourd’hui de pouvoir avoir une 

communication vidéo d’un simple clic, à peu près partout dans le monde. 
Les définitions de la télémédecine et leur cadre légal, juridique, économique ou encore 
déontologique sont en constante évolution du fait des prouesses technologiques qui 
offrent chaque jour de nouvelles possibilités. 
 
        La définition de la téléconsultation a évoluée au fil du temps et des améliorations 
technologiques. Initialement, elle faisait référence à une consultation réalisée à distance 
via un moyen de communication quelconque (téléphone, informatique…). Aujourd’hui il 

fait référence à une consultation réalisée par vidéo. 
 
        Il nous a donc semblé intéressant de faire le point sur la téléconsultation en France 
en 2020 et plus particulièrement en Région Sud vis-à-vis des possibilités offertes aux 
généralistes qui souhaitent s’y mettre. Cela sans forcément investir énormément d’argent 

et de temps à l’obtention des moyens pour y parvenir (espace dédié, console 

numérique…). 
En effet, de nos jours, un simple ordinateur avec webcam ou un smartphone permet à 
patients et médecins d’interagir à distance. 
Vu l’ampleur grandissante de cette pratique, il est plus que probable qu’elle soit amenée 

à beaucoup se développer et évoluer dans le futur. Elle fera sûrement partie intégrante 
de l’exercice libéral de la médecine générale dans les prochaines années. 
Établir un état des lieux de la téléconsultation aujourd’hui, tant au niveau de ce qui existe 
qu’en ce qui concerne l’avis des généralistes nous a semblé primordial. 
 
        Nous nous sommes fixés comme objectif principal, d’analyser l'opinion et les 

connaissances des médecins de la région PACA vis-à-vis de la téléconsultation. 
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Notre objectif secondaire était d’identifier les facteurs pouvant influencer leurs opinions et 
connaissances (variables : âge, sexe, mode d'exercice, lieu d'exercice, type d'exercice, 
thésé / non thésé). 
Tout cela dans le but de clarifier les attentes des médecins généralistes concernant cette 
pratique afin de proposer une amélioration des projets en cours. 
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I - LA TELEMEDECINE EN 2019 
 
        Il nous a semblé important de dresser un état des lieux de la télémédecine et en 
particulier de la téléconsultation aujourd’hui dans le monde et en France pour nous 

permettre d‘acquérir une certaine compétence dans le domaine. Cela nous a aidé à 
parfaire ensuite notre questionnaire pour que nos questions soient plus pertinentes. 
La revue de la littérature que nous avons réalisée n’a pas été facile du fait du thème en 

lui-même. En effet, il questionne beaucoup et est connecté à de nombreux termes 
similaires : telemedecine / teleconsultation / e-health / e-medecine / m-health / e-santé / 
m-santé … 
Une autre difficulté est que les cadres déontologiques, juridiques, politiques et légaux 
diffèrent beaucoup en fonction des pays ce qui rend les comparaisons compliquées. 

1. Dans le monde 
 

a) Un peu d’histoire 
 
        La toute première téléconsultation a eu lieu à la fin des années 50 aux États-Unis où 
un généraliste à l'hôpital de Norfolk et un psychiatre du Nebraska (180 km) ont pu interagir 
via un système de télévision interactive à double voie. 
D’autres projets expérimentaux ont vu le jour par la suite comme par exemple via des 

images de radiologies envoyées au Canada en 1959 pour établir un diagnostic à distance. 
         La téléconsultation s’est ensuite développée via les projets de la NASA, notamment 
pour les soins médicaux des astronautes dans l’espace (surveillance des fonctions 

physiologiques et aide à la prise en charge des urgences vitales). 
Au Texas, la télémédecine s’est développée pour les soins médicaux des détenus afin 

d’éviter que ceux-ci ne sortent de l’enceinte de la prison. 
Malgré leur succès, beaucoup de ces projets ont été abandonnés faute de financement. 
         Il a fallu attendre la fin des années 80, la baisse du prix de l’électronique ainsi que 

le développement des télécommunications notamment avec la naissance d’internet dans 

les années 90, pour que la télémédecine se développe au niveau mondial (1). 
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Elle subit un développement exponentiel depuis les années 2010 avec l’avènement des 

smartphones et le développement des ordinateurs. 
 
          Actuellement la télémédecine se développe dans de nombreux pays du monde et 
en Europe. 
Nous faisons ci-après le point aujourd’hui en 2019 dans différents pays du monde:  
Toutes ces informations ont été extraites de la publication en juillet 2019 d’une étude sur 

le déploiement de la télémédecine à l’international (2) par l’Agence des systèmes 
d’information partagées en santé (ASIP Santé), sauf pour le paragraphe sur les États-
Unis. 
 

b) Australie 

 
        En Australie c’est l’Australian Digital Health Agency (ADHA) qui vient remplacer en 

2016 la National Electronic Health Transition Authority (NEHTA) créée en 2005. L’ADHA 

rentre dans le cadre de la nouvelle stratégie e-santé australienne 2016-2026 et a pour but 
le déploiement de systèmes numériques de santé et la mise en œuvre de la stratégie 

nationale de santé numérique. C’est elle qui rend compte aux ministres de la santé des 

états et des territoires par l’intermédiaire du Conseil de la santé du COAG (Conseil des 
gouvernements australiens). 
        L’évolution des infrastructures et des normes pour faciliter les échanges de données 

(mise en place du dossier électronique de santé national et interopérable en 2012, My 
Health Record (MHR), très proche du DMP français) participe à l’établissement d’un 

terrain propice à l’augmentation des usages en e-santé. Enfin, à travers le système 
national de couverture médicale « Medicare », le gouvernement subventionne des actes 
de télémédecine. En revanche, les critères d’éligibilité sont stricts (en 2017, seul 4% des 

services délivrés par les médecins sont éligibles au financement Medicare) et limitent 
l’adoption de la télémédecine par les professionnels de santé. Ils ne s’appliquent que pour 
des téléconsultations de spécialité pour des patients résidents hors zone métropolitaine 
à plus de 15 km d’un service de la spécialité concernée. 
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        Des initiatives privées se développent avec difficulté, sans vision claire du 
gouvernement concernant la télémédecine au sein de la stratégie nationale de santé 
numérique. 
 

c) Canada 

 
        Le Canada propose depuis les années 1990 des programmes de télémédecine en 
direction des populations installées dans les territoires peu urbanisés.  
Le système de santé publique canadien est connu sous le nom de « Medicare ». Il 
comprend dix régimes d’assurance-maladie provinciaux et trois territoriaux, et met à 
disposition des citoyens canadiens l’accès à une couverture complète pour les services 

médicaux nécessaires. Le système d’administration des soins est décentralisé ; les 

territoires et provinces ont ainsi pour responsabilité première de fournir des services de 
santé, de superviser les fournisseurs de soins de santé et d’élaborer leurs systèmes 

d’information. Le résultat d’un tel système décentralisé est le développement en parallèle 

de plusieurs systèmes de dossiers médicaux électroniques, manquant d’interopérabilité. 

En 2001, le gouvernement fédéral crée Canada Health Infoway (CHI), une structure 
indépendante à but non lucratif, dont la mission est d’accélérer la mise en route de la e-
santé et de fournir un financement aux provinces pour le développement de systèmes de 
e-santé interopérables. 
        Le système de santé du Canada est un des points forts du pays et fait la fierté de 
nombreux canadiens, avec une couverture universelle et des soins gratuits (hors 
prescriptions de médicaments, soins dentaires et ophtalmologiques). En revanche, le 
pays souffre de délais de prise en charge médicale parmi les plus longs… ce qui se révèle 

être un terrain favorable à l’essor de la télémédecine.  
        Concernant le remboursement des actes de télémédecine par le biais de 
l’assurance-maladie canadienne, seules les provinces de British Colombia et de Nova 
Scotia disposent actuellement de codes de facturation dédiés. La majorité des actes de 
télémédecine sont donc « en dehors » du périmètre du système de santé publique. 
        Il n’existe pas de cadre réglementaire national pour la télémédecine : chaque 

province et territoire possède ses propres exigences en termes de licences pour les 
praticiens. Ils ont généralement besoin d’une licence dans la juridiction dans laquelle ils 
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exercent, ainsi que d’une licence dans la juridiction où se trouve le patient pour pouvoir 

fournir des services de télémédecine. La FMRAC (Federation of Medical Regulatory 
Authorities of Canada, organisme équivalent à l’ordre national des médecins français) a 

adopté en 2010, une politique de télémédecine qui correspond davantage à un cadre de 
bonnes pratiques. Il ne s’agit pas d’obligations réglementaires. 
 

d) Japon 

 
        Le Japon figure parmi les pays les plus développés en matière de numérique lié à la 
santé, et plus spécifiquement sur l’intelligence artificielle médicale. Le système de santé 

nippon est jugé très performant en raison des solutions qu’il développe face à sa 

croissance démographique et au nombre exponentiel de personnes âgées voire très 
âgées vivant au Japon. Le numérique se révèle être une solution pertinente pour faire 
face à cette demande croissante et spécifique, par le biais par exemple de la robotique 
pour le maintien à domicile de ces populations. Dans son plan national « The Japan 
Vision : Health Care 2035 », le gouvernement japonais décrit la télémédecine comme 
faisant partie intégrante du système de santé à terme. C’est dans ce contexte que les 

start-ups japonaises spécialisées dans la télémédecine sont en plein essor, certaines 
d’entre elles soutenues par les grandes entreprises de la technologie. 
        Jusqu’à 2018, malgré l’intérêt suscité par la télémédecine au Japon, certains aspects 

du système de l’assurance maladie nationale, la National Health Insurance (NHI), et de 

la rémunération des actes étaient des facteurs limitants. Cependant des domaines tels 
que la téléradiologie et la télépathologie ont permis de surmonter ces obstacles. Depuis 
mars 2018, la législation en matière de télésanté s’est assouplie, dans le but d’en accroître 

le recours. Les actes de télémédecine sont désormais remboursés, mais uniquement si 
le premier contact entre médecin et patient a lieu en présentiel. Un médecin ne peut pas 
prescrire de médicaments sans consultation en présentiel avec les patients. Pour des 
conseils et des conditions de consultation qui ne nécessitent pas la délivrance de 
médicaments, le patient et le médecin peuvent réaliser une consultation de télémédecine 
sans nécessité d’une consultation en présentiel au préalable ; l’assurance nationale ne 

couvrira néanmoins pas la téléconsultation. 
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        Un des points forts est qu’il existe une coopération fluide entre les acteurs publics et 
privés du secteur de la santé. 
 

e) Maroc 

 
        Au Maroc, la Société marocaine de télémédecine (SMT), créée en mai 2018 sous 
forme d’association au sein de l’Université Mohammed VI des Sciences de la Santé, a 
pour objectifs : «la contribution au développement de la pratique de la télémédecine, la 
promotion et le soutien à son déploiement à l’échelle nationale, notamment en faveur des 

populations des zones défavorisées et enclavées, l’installation et l’exploitation de toute 
infrastructure technologique ou physique permettant la réalisation des actes de 
télémédecine et l’encouragement et l’incitation des établissements et des professionnels 

de santé à la pratique des actes de télémédecine». Le Ministère de la Santé a lancé en 
octobre 2018, en partenariat avec la Société marocaine de télémédecine (SMT), un 
programme de télémédecine, en faveur des zones rurales enclavées. L’objectif de ce 

programme est de couvrir 160 communes rurales et une population de près de 2 millions 
de personnes qui connaissent un enclavement sanitaire. 
       Avec la loi n°131-13 relative à l'exercice de la médecine, en date du 19 février 2015, 
les pouvoirs publics marocains ont défini les pratiques cliniques de la médecine, en y 
intégrant la télémédecine. Le 25 mai 2018, le Conseil du gouvernement adoptait le projet 
de décret n° 2-18-378 relatif à la télémédecine. Suite à l’adoption de ce texte, qui permet 

d’encadrer la téléconsultation, la téléexpertise, la télésurveillance médicale, la 
téléassistance médicale et la réponse médicale, la Société marocaine de télémédecine 
(SMT) a été créée. 
Depuis le mois de mai 2018, un nouveau cadre réglementaire existe pour la réalisation 
d’actes de télémédecine. Les actes de télémédecine sont pris en charge par l’Assurance 

Maladie obligatoire selon des modalités proches de celles nécessaires pour la réalisation 
d’une téléconsultation en France. 
        Comme levier de déploiement, la SMT a proposé de rémunérer les médecins privés 
à l'acte et les médecins du public à travers des primes (instruction en cours). 
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f) Singapour 

 
        Singapour fait face à de nombreux défis sanitaires, en raison notamment du 
vieillissement de sa population. Son système de santé est considéré par l’OMS comme 

le 6ème le plus performant du monde. En effet, il est jugé très efficace avec de grands 
programmes nationaux développés pour couvrir la majorité des frais médicaux des 
citoyens. Les infrastructures nationales permettent de soutenir un haut degré de 
digitalisation des services, et le système de santé dispose lui aussi d’un niveau de 

digitalisation très élevé : tous les hôpitaux sont aujourd’hui numérisés. La télémédecine 

et la e-santé plus généralement, sont également très pratiquées dans le pays, et relèvent 
d’initiatives publiques comme Smart Nation mais aussi d’acteurs privés. Smart Nation est 

un programme de Big Data d’envergure nationale dont la santé est l’un des axes 

d’expansion, via le développement d’un portail unique de services numériques en santé 

et le développement de services de télémédecine. 
        Le pilier numérique de la santé est sous la responsabilité du ministère de la santé 
(MOH – Ministry Of Health) et l’agence pour la technologie en santé du ministère. 
L’Integrated Health Information Systems (IHIS), une filiale de MOH Holdings, joue un rôle 
important dans le déploiement de la e-santé à Singapour. 
        La confidentialité sur les données de santé est à Singapour une obligation légale : 
les droits des patients sont respectés et leur consentement est recueilli avant toute 
pratique de télémédecine ou d’accès au dossier médical partagé. Le ministère de la santé 

a publié des directives pour la télémédecine en 2015 (« National Telemedicine Guidelines 
») qui comprennent à la fois des bonnes pratiques et des obligations. Elles sont 
complétées par des recommandations relatives à la télémédecine qui sont rédigées à 
l’échelle nationale par le « Singapore Medical Council ». Il n’existe pas de législation 
générale régissant la télésanté à Singapour, le régime réglementaire comprend divers 
codes et directives : National Telemedicine Guidelines (NTG), qui traitent de 4 principaux 
domaines : les normes, les ressources humaines, l’organisation, et la technologie et les 
équipements ; Ethical Code and Ethical Guidelines (ECGC) ; Telehealth Product 
Guidelines (TP Guidelines). 
        Le 23 juillet 2018, Singapour a été la cible d’une cyberattaque de grande envergure : 

les données personnelles et de santé contenues dans les dossiers médicaux de près 
d’1,5 million de personnes ont été volées. Les hackers sont parvenus à voler ces données 
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en infiltrant le système de SingHealth, l’un des plus grands groupes de santé de 

Singapour. 
 

g) États-Unis 

 
        Aux États-Unis, en 1920, une licence est délivrée à New York pour permettre 
d’utiliser la radio comme support médical au profit des bateaux. C’est donc finalement 

depuis cette date que la télémédecine existe dans le pays. 
        Actuellement, sur les 50 états américains, seuls 24 ont une politique de 
remboursement de la téléconsultation. Ce remboursement est en place depuis 2013 dans 
13 des états concernés. Pour les autres, il est mis en œuvre depuis 2016. 
Medicaid est un programme d’assurance maladie et l’équivalent de nos systèmes d’aides 

médicales gratuites à destination des populations à très faibles ressources. De nombreux 
services de Medicaid concernent la santé mentale, les médicaments, les urgences... 
L'Affordable care Act ou "Obama Care" permettait d'étendre les pratiques de 
télémédecine aux 20 millions d'américains qui ne pouvaient se financer une assurance 
en santé. Mais l’élection de Donald Trump a stoppé ce déploiement (3). 
        Aux USA, il existe donc une grande hétérogénéité des situations en fonction des 
états concernés, que ce soit dans le système Medicaid ou dans le système pris en charge 
par les états pour une population plus aisée que celle bénéficiant de Medicaid. Le système 
américain se caractérise donc par de grandes inégalités d'accès à des soins structurés 
par la télémédecine. Les assauts de l'administration actuelle contre l'Obama Care ne 
feront, à terme, qu'accentuer cet état inégalitaire. 

        La Veterans Health Administration (VHA), qui assure 8,8 millions d’anciens militaires 

et membres de leurs familles, a mis en place trois plates-formes nationales : une de 
télésanté clinique, une de télésanté à domicile et une plate-forme pour consultations « 
asynchrones » (téléexpertise) (4). 
 

 

2. En Europe 
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        Plusieurs pays se démarquent en Europe niveau télémédecine. 
Les plus avancés sont la Suède, la Norvège, la Suisse et le Royaume-Uni. 
Les informations concernant ces pays ont également été extraites en partie de la 
publication en juillet 2019 d’une étude sur le déploiement de la télémédecine à 
l’international (2). 
 

a) Suède 

 
        En 2019, près de 6 % des consultations de 1er recours ont lieu via téléconsultation 
en Suède (5). La télémédecine y est remboursée depuis 2016. Le leader là-bas est Kry 
(6) créé en 2014, connu en France sous le nom de Livi (mais aussi au Royaume-Uni, 
Espagne, Norvège). En Suède, la start-up permet même de se faire livrer les 
médicaments prescrits, directement chez soi. 
        La Suède est l’un des pays à s’être essayé très tôt à la télémédecine, avec 

l’expérimentation en 1915 par l’Université de Lund de lecture d’ECG à distance, et 

l’arrivée en 1922 d’un service de télémédecine à destination des navires suédois, par la 

création d’un centre dédié de radioconsultation. En 2006, la Suède formalise sa première 

stratégie nationale de e-santé (mise à jour en 2010) et établit une coopération étroite entre 
les autorités sanitaires et le gouvernement suédois. Aujourd’hui, la Vision 2025 vient 

remplacer la dernière stratégie nationale de 2010 et met l’accent sur le besoin d’évolutions 

réglementaires pour garantir à la fois, le respect des droits et intérêts des individus, et 
adresser le volet technique de confidentialité, de qualité et de protection des données. 
Le système de santé suédois est décentralisé avec des responsabilités distinctes au 
niveau national, régional et local. 
        Il existe un cadre réglementaire en Suède qui régit les échanges entre le médecin et 
le patient pour les activités de télémédecine. Par exemple, la pratique de la télémédecine 
n’est possible que s’il existe une connexion cryptée entre le patient et le médecin (qui ne 
concerne que les données de santé, un rappel de RDV n’est par exemple pas concerné), 

le recours à une authentification à double facteur est également obligatoire. La collecte et 
l’utilisation des données personnelles sont protégées au niveau national par une directive 
sur la protection des données, ainsi que par des règlements complémentaires : Personal 
Data Act (1998) et Personal Data Ordinance (1998). De nombreuses lois viennent 
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également préciser le cadre de l’utilisation des données personnelles dans le secteur 
public. Ainsi, le Patient Data Act (2008) réglemente leur utilisation dans le secteur de la 
santé. 
        Engaging Care, une nouvelle startup suédoise, ambitionne de devenir la première 
plateforme de santé internationale : celle-ci développe un logiciel ainsi que des 
applications associées pour permettre aux patients, fournisseurs de soins de santé et 
partenaires, d’être plus et mieux connectés. Contrairement aux services digitaux et 

logiciels qui fonctionnent en dehors des systèmes de santé existants, Engaging Care met 
l’accent sur l’interopérabilité : la plateforme a en effet été conçue pour s’intégrer facilement 

dans le paysage applicatif déjà existant. 
 

b) Norvège 

 
        La Norvège est le pays ayant le ratio de dépenses de santé par citoyen le plus élevé 
au monde. Elle est aussi l’un des premiers pays à s’être penché sur la question de la 

télémédecine, avec la création dès 1993 du centre norvégien des soins intégrés et de la 
télémédecine (NST). Le NST a notamment mis en place et piloté des projets de télésanté 
et de télémédecine dans la région du Nord de la Norvège. Hébergé au sein de l’hôpital 

universitaire de Tromsø, il s’agit du premier centre de télémédecine à être devenu centre 

collaborateur avec l’OMS, en 2002. Il est chargé de recueillir, produire et diffuser les 
connaissances sur les services de télémédecine en Norvège et à l’international. Le « 

Norwegian Centre for E-health Research » (NSE) a quant à lui été créé en 2016, en tirant 
profit des connaissances du NST. L’objectif de ce centre est de contribuer à une solution 

TIC (technologies de l'information et de la communication) nationale commune pour les 
services de santé et de soins, permettant la création d’un service de santé centré sur le 

patient. Il est chargé de rassembler, de produire et de communiquer sur les 
connaissances requises par les autorités pour élaborer une politique de e-santé efficiente. 
        Tout acte de télémédecine dit « contact » en temps réel, type visioconférence est 
remboursé à la hauteur d’une visite ambulatoire classique. Les activités de télémédecine 

différées telles que la transmission d’images fixes, les contacts survenus par téléphone 
ou SMS ne sont pas considérés comme des « contacts de télémédecine » et ne sont pas 
remboursés. 
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        La télémédecine a été largement adoptée en Norvège, initialement en raison de la 
géographie du pays et de l’isolement de certaines régions. Elle constitue en effet pour ces 
territoires, une solution de remplacement aux visites ambulatoires en consultation 
externe. Bien qu’elle ait été largement adoptée, le niveau actuel d’utilisation de la 

télémédecine reste cependant faible par rapport au nombre de visites en présentiel. 
        Suite à une étude menée en 2003 par le NST sur les usages en télémédecine, 
l’autorité sanitaire régionale du nord a lancé en 2005 une nouvelle étude visant à préciser 

quels services de télémédecine pourraient être utilisés à grande échelle. Parmi les axes 
identifiés lors de l’étude, figurent notamment : la téléradiologie, la télédialyse, la 

télédermatologie, la télépsychiatrie, la communication numérique et l’intégration des 

dossiers patients numériques. 
 

c) Suisse 

 
        Confrontée, elle aussi, à des dépenses de santé qui s'emballent et à l'apparition de 
déserts médicaux, la Confédération helvétique s'est mise, en 1999, à la télémédecine et 
couvre aujourd’hui environ 13% de la population. Les principaux acteurs de télémédecine 
sont directement liés aux assureurs, qui pratiquent des réductions de prime aux affiliés 
ayant recours aux services de télémédecine. Si ces acteurs ont pour rôle de dispenser 
des services pour résoudre des problèmes médicaux, ils ont également pour rôle 
d’assurer une fonction de tri et d'orientation dans le parcours de soins primaires des 

patients : en contactant l’un de ces services, on sait si l’on peut se soigner seul, avoir 

recours à son médecin généraliste, ou se rendre directement aux urgences. D’autres 

types d’acteurs proposent des offres de télémédecine comme par exemple les hôpitaux 

universitaires, ou les organismes publics. En 2007, le centre de compétences et de 
coordination de la Confédération et des cantons eHealth Suisse a été créé, afin de mettre 
en œuvre la stratégie cybersanté suisse dans tout le pays. Le rôle de cette organisation 

est essentiellement de définir des normes juridiques, organisationnelles et techniques 
favorisant le développement de la cybersanté en Suisse, et en particulier le dossier 
électronique du patient (DEP). 
        En Suisse, trois modèles d’assurance alternative ont été proposés aux assurés : les 
Health Maintenance Organizations (HMO), sorte de réseau où l’assuré doit consulter 
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prioritairement, le système de médecin traitant de premier recours qui doit être consulté 
en premier lieu, et enfin le troisième modèle TelMed, où les assurés consultent un 
médecin à distance avant de se rendre physiquement chez un médecin. Un des leaders 
TelMed en Suisse est la société Medgate qui existe depuis 1999 (7). 
        Depuis avril 2012, 200 officines helvètes offrent à leurs patients la possibilité d’une 

téléconsultation médicale dans leurs locaux. C’est le pharmacien lui-même qui évalue la 
gravité de la situation, et qui décide s’il peut fournir au patient des médicaments sans 

ordonnance, s’il doit le référer à un médecin, ou s’il peut lui proposer une téléconsultation. 

Ce procédé a été généralisé en 2015 (8). 
 

d) Royaume-Uni 

 
        Le Royaume-Uni a vu le NHS (National Health Service) faire des économies de 90 
millions d’euros sur les dépenses de santé entre 2012 et 2017 rien qu’avec la 

téléconsultation. 
        Le système de santé publique au Royaume-Uni est connu sous le nom de National 
Health Service (NHS). Depuis 1999 et la loi de décentralisation, il est subdivisé en 4 
entités indépendantes, associées chacune à une des nations du Royaume-Uni : 
Angleterre, Pays de Galles, Ecosse, et Irlande du Nord. Le NHS offre une situation unique 
au monde en terme de stockage électronique des données de santé : les dossiers 
médicaux de chaque patient sont stockés de façon à être accessible à ces derniers en 
toute situation (changement de région, de médecin…). Impliqué sur les sujets de télésanté 

depuis 1993, puisqu’il assure le pilotage du programme national de télésanté, le NHS en 
a fait l’une des principales priorités de son plan quinquennal. L’objectif de ce plan : 

permettre un meilleur accès des citoyens et des opérateurs de santé aux ressources de 
santé mobile et de télésanté à l’horizon 2022-2023. Ce plan vise à faire des soins digitaux 
une norme, pour à terme, concerner par ce biais 500 000 personnes. 
        Le système de santé britannique est à la fois centralisé et multiple. Les financements 
des projets relatifs à la e-santé disposent donc de deux sources distinctes : les 
organismes couvrant l’ensemble du territoire du Royaume-Uni, et les organismes publics 
et gouvernements de chacune des 4 nations. 
Si le règlement général sur la protection des données (RGPD) européen a introduit en 
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2018 davantage de sécurité au niveau des données personnelles, se pose la question de 
ce qu’il adviendra après le Brexit en 2020, en matière de confidentialité des données de 

santé notamment. 

e) Allemagne 

        En Allemagne, depuis 2010, le ministère de la santé allemand a lancé des initiatives 
en e-santé qui restent cependant à l’état de projets, ou pris en charge par des acteurs 
privés. En mai 2018, la levée de l’interdiction de première prise en charge de patients par 
téléconsultation a permis à la télémédecine de se développer, même si toutes les 
chambres de médecins au niveau de chaque Land ne sont pas dans l’obligation 

d’appliquer cette réforme. Les Länder les plus avancés sur le plan de la télémédecine 
sont : le Baden-Württemberg et le Nord Rhein Westfalen. 
Il n’existe pas de budget national public dédié au financement de la télémédecine. Les 

téléconsultations sont financées par les assurances privées. 
La “E Health Gesetz“ (loi e-santé) de 2015 a établi une feuille de route pour la santé 
digitale, orientée sur l‘interopérabilité, la valeur ajoutée pour le patient, et la protection des 

données. Les compétences et les pouvoirs de décision reviennent aux Länder (registre 
professionnel numérique des professionnels de santé par exemple). La principale 
ambition de la loi « E-Health » est qu’en 2021, chaque assuré ait un dossier patient 

électronique (certificats de vaccination, données en cas d’urgence…). 
        La Bundesärztekammer, l’équivalent allemand de l’ordre national des médecins 

français, a défini une politique ainsi que des bonnes pratiques pour les activités de 
télémédecine. 
        En 2017, a été introduit dans l’offre des mutuelles et assurances, le remboursement 

des consultations médicales à distance. 
 

3. En France 

 

a) Historique 
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        Légalement la télémédecine est définie pour la première fois en France dans l’article 

78 de la loi HPST (Hôpital, Patients, Santé et Territoires) du 21 juillet 2009 (9). 
 
        Les 5 différents actes de la télémédecine (téléconsultation, téléexpertise, 
télésurveillance, téléassistance et régulation) que nous expliciterons plus tard sont définis 
dans le décret numéro 2010-1229 du 19 octobre 2019 (10). 
 
        L’article 36 de la loi n°2013-1203 du 23 décembre 2013 de financement de la sécurité 
sociale pour 2014 avait prévu des expérimentations sur le déploiement de la télémédecine 
en ville et dans les structures médico-sociales pour une durée de quatre ans dans des 
régions pilotes. Ces expérimentations ont été étendues en 2017 à l’ensemble du territoire 

et aux établissements de santé (11). 

        La publication de plusieurs cahiers des charges définit les conditions de mise en 
œuvre de ces expérimentations : 

- Arrêté du 17 avril 2015 : cahier des charges plaies chroniques et/ou complexes 
- Arrêté du 28 avril 2016 : cahier des charges téléconsultation et téléexpertise 

(abrogeant le précédent cahier des charges)  
- Arrêté du 6 décembre 2016 : cahier des charges télésurveillance (patients 

insuffisants cardiaques chroniques, insuffisants rénaux chroniques et insuffisants 
respiratoires chroniques)  

- Arrêté du 25 avril 2017 : cahier des charges télésurveillance du diabète  
- Arrêté du 14 novembre 2017 : cahier des charges télésurveillance des patients 

porteurs de prothèses cardiaques implantables à visée thérapeutique. 

        C’est finalement l’année 2018 qui a marqué un réel tournant pour la téléconsultation 
où elle rentre dans le droit commun des consultations. 
L’avenant 6 à la Convention Médicale de l’arrêté du 1er août 2018 (12) fixe les tarifs et le 

cadre des remboursements de la téléconsultation à partir du 15 septembre 2018 et de la 
téléexpertise à partir de février 2019. 

 
        La télémédecine et la téléconsultation font partie intégrante du plan santé “Ma santé 
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2022” présenté par le président de la République Emmanuel Macron en septembre 2018 
(13). 

 

b) Téléconsultation et télémédecine 

 
Selon la HAS, les bénéfices attendus de la télémédecine seraient (14): 

○ améliorer la qualité de vie des patients ; 
○ faciliter l’accès aux soins pour tous ; 
○ améliorer la coordination entre les professionnels de santé ; 
○ prévenir les hospitalisations ou ré-hospitalisations ; 
○ diminuer le recours aux urgences ; 
○ ou encore réduire le coût des transports.         

 
        Aujourd’hui la téléconsultation à proprement parler fait en réalité partie d’un 

ensemble appelé télémédecine qui comprend 5 sous-parties : 
○ la téléconsultation 
○ la téléexpertise 
○ la téléassistance 
○ la télésurveillance 
○ la régulation 
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Figure 1: Les 5 actes de la télémédecine 

 
Quelques définitions (15): 

- Téléconsultation (TLC) : permet à un professionnel de santé de donner une 
consultation à distance par l’intermédiaire des technologies de l’information et de 

la communication (TIC). C’est un acte médical et une action synchrone (patient et 

médecin se parlent). Elle permet au professionnel de santé requis de réaliser une 
évaluation globale du patient, en vue de réaliser la conduite à tenir à la suite de 
cette téléconsultation 

- Téléexpertise (TLE) : permet à un professionnel médical de solliciter à distance 
l’avis d’un ou de plusieurs professionnels médicaux par l’intermédiaire des TIC. 

C’est d’abord un acte médical et asynchrone (patient et médecin ne se parlent 

pas). Cela concerne deux médecins pendant ou à distance de la consultation 
initiale 

- Télésurveillance (TLS) : permet à un professionnel médical d'interpréter à 
distance des données recueillies sur le lieu de vie du patient 
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- Téléassistance (TLA) : a pour objet de permettre à un professionnel médical 
d’assister à distance un autre professionnel de santé au cours de la réalisation d’un 

acte 
- Régulation : réponse médicale apportée dans le cadre de l’activité des centres 15. 

 
        Ces différents moyens à disposition des personnels médicaux et patients peuvent 
être intriqués et venir se compléter dans la prise en charge médicale. 
 

c) Quels moyens ? 

 
        Pour réaliser ces différents actes de plus en plus de moyens technologiques 
existent : 

- ordinateurs,  
- webcams,  
- tablettes connectées,  
- smartphones,  
- lunettes connectées (Google glasses en SMUR (16)), 
- consoles vidéos liées à du matériel médical connecté (EHPAD…), 
- cabine médicale connectée - Consult Station développée par H4D (17,18), 
- objets connectés (tensiomètres, stéthoscopes…) - IOM technology (19) 
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Figure 2 : La cabine de consultation connectée H4D 

 
 

 
Figure 3 : Des outils médicaux connectés (IOM Technology) 
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d) Eligibilité 

 
        Les informations sous-citées sont issues du site de l’assurance maladie (20) qui a 

édité un dossier complet sur la téléconsultation suite à son entrée dans le parcours de 
soins et à la signature de l’avenant 6 de la convention médicale. 
Il faut savoir que la convention médicale est un ensemble de textes qui régit les liens entre 
les médecins libéraux et l’assurance maladie. Elle change en général tous les 5 ans. La 

dernière date de 2016. 
 
➢ Qui peut téléconsulter et avec qui ? 

 
        Tout médecin, quelle que soit sa spécialité, sa sectorisation, son lieu d’exercice ou 

son mode d’exercice (ville ou établissement) peut réaliser une téléconsultation en France 

et dans les départements / régions d’outre-mer (DROM). 
 
        La téléconsultation se fait entre un médecin et le patient, ce dernier peut être assisté 
d’un proche ou d’un professionnel de santé (infirmier, médecin, pharmacien…).  
Le patient peut aussi être assisté de matériel médical connecté, destiné à apporter des 
informations complémentaires et cliniques au médecin au cours de la téléconsultation. 
Le médecin lui-même peut être parfois épaulé d’un confrère. 
 
➢ Qui peut se voir proposer une téléconsultation ? 

 
        Tout patient, qu’il soit atteint d’une pathologie aigüe ou chronique peut se voir 
proposer une téléconsultation. C’est au médecin de juger de l’éligibilité du patient à ladite 

téléconsultation. Il doit en effet statuer de la pertinence d’une consultation par écran 

interposé ou par face-à-face. 
La téléconsultation est remboursée par l’assurance maladie si elle répond à certaines 
conditions que nous détaillerons plus loin. 
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e) Organisation et déroulement 

 
        Il faut savoir que la HAS a édité en mai 2019 un Guide des bonnes pratiques de la 
téléconsultation (21). 
 
➢ Organisation 

 
*En premier lieu le médecin doit planifier ses téléconsultations : plages horaires dédiées, 
prise de rendez-vous, disponibilité du matériel… 
*Les locaux utilisés doivent être adaptés : lieu calme, bien éclairé, sans interruption et qui 
respecte la confidentialité. Le patient, quant à lui, peut-être à domicile ou dans un lieu 
dédié comme en pharmacie d’officine, en cabine de téléconsultation, en maison de 

santé… 
*Le médecin doit disposer des outils de communication pour la vidéotransmission ainsi 
que des outils informatiques pour le stockage / partage / échange de données 
(messagerie électronique sécurisée de santé et non personnelle, plateforme de partage 
garantissant les modalités de sécurité et de confidentialité de traitement des données de 
santé, hébergeur informatique agréé ou certifié si la plateforme nécessite une 
externalisation des données). 
*Il est nécessaire de connaître les procédures pour l’utilisation, la vérification et la 

maintenance des équipements ainsi que de prévoir les modalités du travail en mode 
dégradé (mauvaise connexion, dysfonctionnement matériel, nécessité de prise en charge 
urgente du patient…) et d’établir des contrats avec les prestataires de services (pour la 

maintenance, le délai d’intervention en cas de panne, la protection des données…). 
*La protection et la sécurité des données doit être assurée en conformité avec le 
règlement général sur la protection des données (RGPD) et la politique générale de 
sécurité des systèmes d’informations de santé. Il doit notamment y avoir une protection 
de l’accès aux locaux, une sécurisation de l’accès informatique (mot de passe…), une 

gestion des habilitations en fonction des utilisateurs des logiciels, la traçabilité des accès 
et la gestion des incidents (accès frauduleux, utilisation illicite des données…). 
*Il est nécessaire de se former à l’utilisation des outils informatiques et de communication 

ainsi qu’aux éventuels objets connectés utilisables et à la gestion des pannes et incidents 
techniques. 
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*Il faudra également évaluer la satisfaction du patient, analyser les potentiels problèmes 
rencontrés, enfin juger si la téléconsultation était adaptée ou non à la consultation 
réalisée. 
A noter que la formation et l’évaluation de cette pratique peuvent rentrer dans le cadre du 

développement professionnel continu (DPC). 
 
 
➢ Déroulement 

 
*L’information et le consentement du patient en amont de la téléconsultation sont 
primordiaux. L’information porte notamment sur l'intérêt, l’intégration dans le parcours de 

soins, les modalités, la possibilité de refus, la confidentialité, la possibilité d’être 

accompagné, le coût, l’avis à posteriori de la téléconsultation (cf. fiche info patient HAS 

(22), Annexe 1).  
*Le professionnel doit juger de la pertinence de la téléconsultation.  
Cela en fonction de la situation clinique, des données disponibles concernant le patient, 
nécessaires à l’acte (administratives et médicales) et enfin de la capacité du patient à 

communiquer à distance et à utiliser les outils informatiques. 
*Nécessité de tester les moyens de communication utilisés avant, pour le patient et le 
professionnel. 
*Le lieu de réalisation de l’acte doit être adapté et réalisé dans de bonnes conditions. 
*L’identité du patient est requise et doit être vérifiée (nom, prénom, date et lieu de 

naissance et sexe).  
A partir du 1er janvier 2020 devrait s’ajouter l’identifiant national de santé (INS) qui sera 

mis en place par la CNAM (Caisse Nationale d’Assurance Maladie). Le professionnel doit 

également connaître la position exacte du patient, en cas de nécessité de prise en charge 
en urgence. 
*L’authentification du professionnel de santé doit être forte c’est-à-dire combinant au 
moins 2 dispositifs d’authentification (mot de passe, carte à puce…). 
*Il doit y avoir une bonne communication visuelle et sonore entre les 2 participants. 
*Le professionnel fait part de ses conclusions, réalise les prescriptions éventuelles et 
oriente le patient. 
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*Après la téléconsultation, le compte-rendu de l’acte est enregistré dans le dossier patient 

tenu par chaque professionnel et peut être également enregistré dans le dossier médical 
partagé (DMP) du patient lorsqu’il existe. 
*Le compte-rendu ainsi que les éventuelles prescriptions et autres courriers sont ensuite 
transmis au patient de manière sécurisée et dans un délai défini. Le compte rendu doit 
être accessible ou transmis de la même manière au médecin traitant et aux autres 
professionnels de santé désignés par le patient et impliqués dans sa prise en charge (21). 
 

f) Quels remboursements et droits ? 

 
➢ Pour qui ? 

 
        Il faut savoir que tout patient peut bénéficier d’une téléconsultation. 
C’est le médecin qui décide si la téléconsultation est réalisable ou si la consultation doit 

avoir lieu en présentiel. 
 
➢ Quels médecins peuvent faire de la téléconsultation ? 

 
        Tout médecin libéral conventionné, quel que soit son secteur d’activité ou sa 

spécialité médicale mais également les médecins salariés des établissements de santé 
dans le cadre de leurs consultations externes et les médecins salariés de centre de santé. 
 
➢ Dans quels cas est-ce remboursé ? 

 
         Pour être remboursée par l’Assurance Maladie, la téléconsultation doit 

obligatoirement être faite par vidéotransmission et doit s’inscrire dans le parcours de soins 

coordonné. 
Il est donc primordial que le patient soit orienté initialement par son médecin traitant sauf 
dans quelques cas particuliers : 

- patients de moins de 16 ans 
- spécialités médicales d’accès direct (gynécologie, stomatologie, ophtalmologie, 

chirurgie orale ou maxillo-faciale, psychiatrie ou neuropsychiatrie et pédiatrie) 
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- situations d’urgence 
- les patients n’ayant pas de médecin traitant désigné ou lorsque ce dernier n’est 

pas disponible dans un délai compatible avec son état de santé. 
 

        Sinon, pour toute téléconsultation, le patient doit être connu du médecin qui 
téléconsulte et avoir bénéficié d’une consultation physique au cours des 12 mois 

précédant la téléconsultation pour être remboursable.  
Ces règles ne s’appliquent pas si le patient n’a pas de médecin traitant désigné ou lorsque 

ce dernier n’est pas disponible dans un délai compatible avec son état de santé. Dans ce 

cas la téléconsultation doit s’organiser dans le cadre d’une organisation territoriale (MSP, 

centres de santé…) pour être remboursée. Ces organisations doivent être validées par 
des commissions locales et référencées par la CPAM (23) (24). Elles doivent permettre, 
au patient sans médecin traitant, de réintégrer dans un second temps le parcours de soins 
coordonné. 
 
➢ Quels sont les tarifs de la téléconsultation en libéral en médecine générale ? 

 
        Les tarifs sont les mêmes qu’une consultation en présentiel et les majorations 

peuvent s’y ajouter dans les mêmes conditions. 
 

 
Figure 4 : Tableau des tarifications et codifications des actes de téléconsultation 

         
        Une aide à l’équipement des médecins libéraux existe depuis début 2019 via 2 

nouveaux indicateurs dans le volet 2 du forfait structure (paiement en 2020) :   
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- l’un de 50 points (soit 350 €) pour s’équiper en vidéotransmission, mettre à jour les 
équipements informatiques et s’abonner à des plateformes de télémédecine pour 

assurer des actes de téléconsultation dans des conditions sécurisées   
- le second de 25 points (soit 175 €) pour s’équiper en appareils médicaux connectés 

(25).  
 
 

g) Cadre juridique / déontologique / légal / économique 

 
➢ Cadre juridique 

 
        Comme vu plus haut, légalement la télémédecine est définie pour la première fois 
en France dans l’article 78 de la loi HPST (Hôpital, Patients, Santé et Territoires) du 21 

juillet 2009. 
Il y a eu ensuite 4 étapes majeures dans l’évolution juridique de la téléconsultation (26): 

- la loi de financement de la sécurité sociale pour 2018 a autorisé les partenaires 
conventionnels à définir le tarif et les modalités de réalisation des actes de 
télémédecine. Elle a également précisé que les actes de téléconsultation qui 
peuvent être remboursés par l’Assurance maladie doivent être réalisés en utilisant 

la vidéotransmission, et non pas par un seul entretien téléphonique 
- la signature par les partenaires conventionnels, le 14 juin 2018, d’un avenant à la 

convention médicale: l’avenant n° 6 
- l’inscription à la Nomenclature générale des actes professionnels d’un nouvel acte 

intitulé : Consultation à distance réalisée entre un patient et un médecin dit 
“téléconsultant”. Sa cotation est TCG pour les médecins généralistes et TC pour 

les autres médecins spécialistes (décision Uncam du 10 juillet 2018) 
- le décret du 13 septembre 2018, a supprimé l’obligation pour l’assuré de signer les 

feuilles de soins électroniques ou papier pour la facturation des actes de 
télémédecine. L’avenant n° 6, approuvé par arrêté ministériel, est entré en vigueur 

le 15 septembre 2018. Les téléconsultations sont facturées suivant les tarifs en 
vigueur pour les consultations présentielles (majorations comprises) 
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➢ Cadre déontologique 

 
        De base, toutes les règles déontologiques de la prise en charge d’un patient 

s’appliquent à la téléconsultation. A cela s’ajoute quelques règles spécifiques. 
Le médecin juge seul de la pertinence ou non de la téléconsultation. Son indépendance 
professionnelle reste intégrale. 
Certaines règles déontologiques doivent être respectées (26): 

- recueillir le consentement du patient à la téléconsultation et l’informer du 

déroulement 
- nécessité de veiller à la sécurisation et à la confidentialité des échanges et 

données partagées avec le patient 
- toute publicité à caractère commercial est interdite 
- les vidéos de la téléconsultation ne doivent pas être conservées. 

 
➢ Cadre légal et réglementaire 

 
        Depuis septembre 2018 il n’est plus obligatoire d’avoir un contrat avec l’ARS pour 

exercer la téléconsultation ou de s’inscrire à un CPOM (Contrat Pluriannuel d’Objectifs et 

de Moyens) relayé par les ARS. Ceci pour faciliter l’accès à la téléconsultation des 
médecins. En revanche, les offres de téléconsultation en dehors du parcours de soins ne 
font plus l’objet d’aucune régulation, et il n’y a donc plus de frontière nationale (23). 
        La téléconsultation est donc accessible pour tout médecin quel que soit son secteur, 
son mode d’exercice, sa place dans le parcours de soins ou encore sa spécialité 

médicale. 
La seule obligation est d’être inscrit au tableau de l’Ordre ou être remplaçant thésé. 
          L’avenant n°6 à la convention médicale et la décision du 10 juillet 2018 de l'Union 
nationale des caisses d'assurance maladie (UNCAM) relative à la liste des actes et 
prestations pris en charge par l'assurance maladie ont précisé les modalités de facturation 
et de remboursement des téléconsultations réalisées dans le cadre du parcours de soins. 
Sa cotation est TCG pour les généralistes et TC pour les autres spécialistes (27). 
Les téléconsultations sont facturées de la même manière que les consultations en 
présentielle (majorations comprises) avec 70% du tarif remboursé par l’Assurance 

Maladie et 30% par la complémentaire santé (100% pour les affections de longue durée). 
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➢ Cadre économique 

 
        La téléconsultation est remboursée au même titre qu’une consultation dite classique 

comme vu ci-dessus. 
Elle a notamment pour but de s’affranchir de certaines barrières comme la distance entre 
patients et médecins et donc de réduire les coûts dus aux transports. 
Elle permettrait aussi une réduction des arrêts de travail (et donc des indemnités 
journalières) et des hospitalisations évitables grâce à un suivi plus efficace des patients 
atteints de maladies chroniques ou cancers (4). 
 
        Jusqu’en 2018, le développement de la télémédecine était financé de manière 
expérimentale par les Agences Régionales de Santé. De 2014 à 2017, les financements 
de projets de télémédecine par les ARS ont représenté près de 76 millions d’euros (22,76 

millions d’euros en 2017 pour 344 projets financés). Avec l’entrée dans le droit commun 
du remboursement des actes de téléconsultation et de téléexpertise, le modèle de 
financement de la télémédecine en France sera amené à changer profondément, même 
si le cadre expérimental demeure pour certains actes (télésurveillance). A défaut d’un 

recul suffisant, il n’est aujourd’hui pas possible d’estimer le montant des rémunérations 

liées à l’entrée dans le droit commun de ces actes de télémédecine (2). 
 
 

h) Quels projets nationaux ? 

 
        Un état des lieux de l’offre de soin et des plateformes de télémédecine a été publié 
en mars 2019 par l’agence française de la santé numérique (ASIP Santé – Agence des 
Systèmes d’Information Partagés en Santé) (28). Le questionnaire qui a permis de 
recenser cette offre et ces plateformes n’a été adressé qu’aux Agences Régionales de 
Santé (ARS) et aux Groupements Régionaux d’Appui au Développement de la e-Santé 
(GRADeS), par conséquent, certaines offres, notamment privées, ont pu échapper au 
recensement effectué. 
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Cette étude portait sur 4 des 5 axes de la télémédecine, à savoir la téléconsultation,  
téléexpertise, téléassistance et télésurveillance. 
 
        La téléconsultation existe en 2019 dans 16 régions françaises sur 17 au total (au 
sens du découpage territorial des ARS) toutes spécialités confondues. 
 

 
Figure 5 : Carte des régions françaises (y compris DOM-TOM) proposant des services de téléconsultation via les ARS 

 
        En médecine générale, 6 régions sont couvertes par la téléconsultation. 
Le secteur de la radiologie/imagerie médicale/médecine nucléaire est la spécialité en 1ère 
position car couvrant 14 régions françaises en téléconsultation. Suivie de près par 3 
spécialités à égalité que sont la neurologie, la dermatologie et la gériatrie, présentes dans 
12 régions. 
 
        Les plateformes régionales de télémédecine désignent l’ensemble des plateformes 

mises en œuvre sous le pilotage des ARS et de leurs GRADeS. 
Au total, 21 plateformes régionales de télémédecine ont été recensées (cf. tableau ci-
dessous). 
        Parmi les 17 régions interrogées, seule la Corse déclare ne pas disposer d’une 

plateforme régionale dédiée. Cela s’explique par une collaboration étroite entre la Corse 

et la région PACA autour des sujets de développement de la e-santé, avec une mise à 
disposition des outils de la région PACA à la Corse.  
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        Dans certaines régions, il peut exister plusieurs plateformes régionales. Cela peut 
s’expliquer :  

- par la récente réforme territoriale et refonte du statut des GRADeS, qui a entraîné 
des regroupements de « GCS e-santé » (Groupement de Coopération Sanitaire) 
en un seul GRADeS sur le périmètre « grande région » (territoire couvert par une 
ARS suite à la réforme territoriale) 

- par le développement de plateformes portant sur des périmètres différents: 
téléconsultation, téléexpertise… 

- par le développement de plateformes permettant la réalisation d’actes de 

télémédecine uniquement sur des supports mobiles (tablettes, smartphones, …). 

Celles-ci viennent essentiellement en complément de plateformes plus « 
traditionnelles » (utilisant des terminaux fixes ne permettant pas la mobilité).  

 

 
Figure 6 : Tableau des différentes plateformes régionales de télémédecine 
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        Les plateformes régionales de télémédecine présentent un niveau d’ancienneté 

variable. La plupart sont devenues opérationnelles entre 2013 et 2016 (70%). Les deux 
plateformes les plus récentes (ouverture en 2018) correspondent à des plateformes dites 
« légères », centrées sur des usages mobiles simplifiés.  
 
        Ci-dessous un tableau de synthèse du périmètre couvert par les 21 plateformes 
régionales étudiées en termes de type d’acte toutes spécialités médicales confondues : 

 
Figure 7: Tableau des types d’actes de télémédecine proposés par les différentes régions (TLC : téléconsultation, 

TLE : téléexpertise, TLS : télésurveillance, TLA : téléassistance) 

 
        Seules 2 plateformes proposent des services couvrant l’ensemble des types d’actes 

de télémédecine entrant dans le périmètre de cette étude. En revanche, environ un tiers 
des plateformes proposent à la fois des services de téléconsultation, de téléexpertise et 
de téléassistance. La quasi-totalité des plateformes proposent une offre de service 
s’appuyant sur la téléconsultation et la téléexpertise.  
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La quasi-totalité (80%) des plateformes régionales permet la réalisation d’actes de 

téléconsultation. Les 4 plateformes ne proposant pas de services de téléconsultation sont 
4 plateformes dédiées à la téléexpertise. 
La totalité des plateformes régionales permet la réalisation d’actes de téléexpertise.  
 
Il est à noter que la plupart des plateformes demeurent dépendantes des financements 
ARS. 
        Il y a une spécialisation importante des services proposés par les plateformes 
régionales (TéléAVC, télémédecine pénitentiaire, …). Le positionnement des GRADeS 

sur ces usages complexes résulte du développement expérimental de la télémédecine 
autour de prises en charges spécifiques (décrites dans les cahiers des charges ETAPES: 
Expérimentations de Télémédecine pour l’Amélioration des Parcours En Santé). 
Les plateformes régionales se sont beaucoup moins positionnées sur les actes moins 
complexes (téléconsultation de premiers recours, …) introduits et généralisés par 

l’avenant n°6 (actes usuels en lien avec le parcours de soins). Ceux-ci sont en fait les 
actes les plus porteurs de valeur pour les professionnels de santé (économie de temps, 
économie de déplacement, simplicité de mise en œuvre, …) et constituent un nouveau 

marché dont se sont emparés des offreurs privés, mettant à disposition des plateformes 
de télémédecine permettant un lien direct entre le patient et son médecin. 
Par conséquent, il est plus difficile, pour les plateformes régionales, de trouver de 
nouveaux professionnels de santé utilisateurs. 
Enfin, l’orientation des plateformes régionales vers un usage essentiellement centré sur 

les professionnels intervenant dans la prise en charge des patients, et non sur les patients 
eux-mêmes, semble désormais (suite à la signature de l’avenant 6) être un frein au 
développement des usages par les plateformes régionales, et restreint, de fait, leur 
utilisation. 
 
        En pratique, la télémédecine s’est développée principalement autour de la 

téléconsultation et de la téléexpertise. C’est ainsi que se sont développés différents 
usages, de façon hétérogène autour de besoins émergeant sur les territoires. Ces projets 
sont portés par des dynamiques territoriales et des synergies entre professionnels de la 
prise en charge des patients. Ils ont abouti au déploiement de projets qui concernent la 
quasi-totalité du champ de la médecine. Néanmoins, ces projets souffrent d’un manque 



 35 

de visibilité (retours d’expérience) ainsi que de capitalisation (entre territoires) et peinent, 

le plus souvent, à passer du statut de projet à celui de service généralisé. 
        Les plateformes régionales sont principalement dédiées à l’exercice de la 

téléexpertise (la téléexpertise représente plus de 90% du total des actes réalisés par les 
plateformes régionales, 70% si sont exclues les plateformes n’effectuant que des actes 

de téléexpertise).  
Il faut noter que ces plateformes régionales contrairement aux plateformes privées qui 
émergent n’ont pas encore systématiquement recours à l’authentification forte ou 

disposant d’un hébergeur de données conforme avec le RGPD européen de 2018. 
Aujourd’hui, seule une minorité des plateformes régionales de télémédecine a su 

s’interfacer avec le DMP. 
 
 

4. En Région Sud 

 
        L’ARS PACA a créée en 2008 le GIP e-Santé ORU PACA (Groupement d’Intérêt 
Public e-Santé Observatoire Régional des Urgences). Il assure le suivi des activités des 
services d’accueil des urgences, des SAMU et des SMUR. Il gère l’informatisation de ces 

services et le développement du ROR en région PACA. En septembre 2015, le GIP ORU 
PACA et le GCS e-santé PACA fusionnent et deviennent le GIP e-Santé ORU PACA (19).  
Parmi les chantiers majeurs en cours de déploiement, nous pouvons citer la 
télémédecine, le développement d’un Répertoire Opérationnel des Ressources (ROR 
sous la forme d’une plateforme complète d’outils à destination des professionnels du 

sanitaire, médico-social et social, le parcours santé des aînés (Paerpa)...).  
 
        L’ieSS (Innovation e-Santé Sud) est le GRADeS (Groupement Régional d’Appui au 

Développement de la e-Santé) de la région PACA. C’est un groupement d’intérêt public 

(GIP). 
ieSS a développé de nombreux outils numériques dans de multiples domaines (29). 
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Figure 8 : Chronologie du déploiement des outils numériques développés par ieSS 
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        La plateforme de télémédecine développée par le GIP e-Santé ORU PACA pour la 
gestion de l’imagerie médicale s’appelle ORUBOX (2011) (30). L’accès à cette 

infrastructure se fait uniquement en établissement de santé. Elle est surtout utilisée en 
téléexpertise notamment via le visualisateur d’images DICOM pour les radios, scanner, 

coronarographie… (31). 
En 2017, le site du ROR change de look et devient le Portail de Santé PACA (32). Il 
regroupe tous les outils et services mis à disposition par le GIP e-santé ORU PACA, à 
l’exception des Terminaux Urgences, installés localement dans les établissements. 
Concernant la téléconsultation qui émerge doucement sur cette plateforme, la société 
Apizee travaille avec ieSS. A travers son offre ApiRTC, Apizee fournit aux développeurs 
des API WebRTC leur permettant d’ajouter facilement des capacités d’interaction 

multimédia au sein de leurs sites web et applications mobiles (33). 
 
 

5. Les différents sites et applications de téléconsultation en 
France 

 
        Il s’agit ici de sites et applications issus de start-ups et entreprises privées. Il n’y a 

plus de frein à leur utilisation grâce au remboursement de la téléconsultation, effectif 
depuis le 15 septembre 2018. 
 
        Il est ainsi possible de se soumettre à une téléconsultation avec un médecin inscrit 
sur la plateforme désirée avec pour seule aide son smartphone ou son ordinateur 
personnel muni d’une webcam et d’un micro. 
 
        Ce marché est actuellement en pleine expansion et l’offre est en plein essor et 
prospère. 
Certaines mutuelles proposent même leur propre service de téléconsultation (ex: Wemind 
pour les indépendants et entreprises (34)). 
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        La plupart des assurances professionnelles médicales proposent des 
aménagements dans leurs assurances de responsabilité civile professionnelle (RCP) vis-
à-vis de cette pratique de plus en plus courante (35). 
 
La plupart des sites ont aussi leur propre application mobile. 
 
         Quelques sites / applications parmi les plus répandues (mais elles sont chaque 
année plus nombreuses) : 

- LIVI 
- Qare 
- Doctolib (36) 
- Leah 
- Feelae 
- MedecinDirect 
- Medaviz 
- Mesdocteurs 
- Docavenue 
- Wemind 
- Isomed 
- Directodoc 
- .... 

 
        Récemment un site de téléconsultation a fait son apparition en mai 2019 : 
MaQuestionMédicale.fr, il s’agit d’un des seul site de téléconsultation créé directement 

par des médecins. Il est également un des seul ou l’inscription est gratuite pour les 

médecins (37). 
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Figure 9 : Illustrations de différentes applications et sites de téléconsultation (Livi - Qare - Doctolib - Wemind) 

 
        Ces sites et applications ont pour vocation d’être les plus simples possibles 
d’utilisation. 
Les patients sont soumis à un questionnaire en ligne rapide de manière à effectuer un 
premier tri concernant les motifs de consultation et rediriger plus rapidement ceux qui 
nécessiteraient des soins plus urgents ou relevant d’un examen physique potentiel. 
A l’issu de l’entretien vidéo, le patient a la possibilité de payer directement par carte 
bancaire via l’application et reçoit via la messagerie sécurisée de la plateforme sa feuille 

de soins électronique (FSE), ses éventuelles ordonnances ainsi que son compte-rendu 
de consultation. 
Certaines applications ou sites sont compatibles avec divers logiciels métiers et le DMP. 
Des messageries instantanées peuvent aussi s’ajouter à la visioconférence, notamment 

pour la téléexpertise entre professionnels de santé (ex : Isomed). 
        Concernant les tarifs : la téléconsultation est remboursée au même titre qu’une 

consultation en présentiel si les critères sus-cités sont remplis. Sinon on est hors 
remboursement et le patient paie le tarif fixé par le site. La plupart se calent sur les tarifs 
habituels d’une consultation en cabinet (ex: LIVI) (38), d’autres optent pour des 
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abonnements mensuels (ex: Leah) ou encore pour une tarification à la minute (ex: 
Mesdocteurs). 
        On constate donc qu’ils ont tous un système de visioconférence de base mais 

peuvent parfois proposer des options supplémentaires. 
 
        A noter que les consultations d’un médecin ne sont pas les seules possibles. En effet 

quelques plateformes proposent notamment des téléconsultations avec différents 
intervenants (comme par exemple Qare) (39), parmi : 

- psychologue 
- psychothérapeute 
- diététicien 
- nutritionniste 
- orthophoniste 
- masseur-kinésithérapeute 
- ostéopathe 
- chirurgien-dentiste 
- orthodontiste 
- conseiller conjugal et familial 
- sage-femme 
- pédicure-podologue 
- psychomotricien 
- sexologue 
- ... 

 
 

6. L’exemple de Qare 

 
        A noter que cette partie rend compte d’une expérience personnelle et qu’elle 

témoigne d’une seule plateforme de téléconsultation que nous avons pu tester 
brièvement. En aucun cas ce qui est décrit ci-dessous ne saurait concerner l’ensemble 

des autres plateformes ou autres actes de téléconsultations. Elle a vocation à éclairer les 
personnes désireuses de plus d’informations sur cet acte. 
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        Nous avons pu réaliser en janvier 2020 une téléconsultation-test en tant que patient 
avec un médecin travaillant avec la start-up Qare, le Dr Julie Salomon. 
Il nous a fallu pour cela nous créer un compte sur l’application mobile. 
Il est d’abord demandé de remplir nom, prénom, date de naissance, adresse mail, numéro 
de téléphone portable. 
En quelques clics il est possible de remplir des informations générales, le médecin traitant, 
ses antécédents, ses traitements éventuels, ses allergies, les vaccins réalisés, ses 
habitudes de vie notamment concernant l’activité sportive, le poids, la taille. Il est 
également demandé de rentrer les informations de sa carte vitale et de son attestation de 
tiers-payant ainsi que les données d’une carte bancaire pour le paiement. 
 
        Une fois le compte créé nous avons pu observer que l’identification à l’application 

était soumise à un double contrôle de sécurité : identification via le mot de passe créé / 
empreinte digitale / face ID + envoi d’un code unique par SMS à rentrer directement à 
chaque connexion. 
 
        Il est alors possible de faire une demande de téléconsultation avec les différents 
praticiens disponibles immédiatement ou alors rechercher le médecin désiré exerçant via 
l’application pour faire une demande de téléconsultation. 
Nous avons pu constater qu’il était ainsi possible d’obtenir un RDV avec un médecin en 

à peine 30 minutes ! 
        Une fois la demande de téléconsultation validée par le médecin en question, nous 
avons reçu immédiatement un mail de confirmation nous rappelant le nom du médecin et 
l’heure du rendez-vous ainsi que des explications sur les modalités de connexion ou la 
conduite à tenir pour annuler la téléconsultation (NB : des frais d’annulation sont retenus 

si la consultation est annulée moins de 2h avant l’heure prévue). 
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Figure 10 : Captures d’écrans de smartphone de l’application Qare 

 
        10 minutes avant l’heure fixée du rendez-vous nous avons reçu un SMS nous 
rappelant de nous connecter en avance, ceci afin de remplir les dernières informations 
concernant la téléconsultation : l’adresse ou nous nous trouvons actuellement, le motif 

général de notre consultation et quelques questions à choix unique sur des symptômes 
potentiellement grave (douleur thoracique…) qui auraient automatiquement annulés la 
demande de téléconsultation pour nous réorienter vers un appel au 15. 
        Il nous est également possible d’envoyer des pièces jointes : résultats de biologie, 
d’imagerie, photos… 
        Si le moindre problème est rencontré, il est possible de discuter avec du personnel 
non-médical travaillant chez Qare qui nous aide à nous connecter avec le médecin. 
        L’application teste ensuite notre appareil (mobile, tablette ou ordinateur) pour vérifier 

le bon fonctionnement de la connexion internet, du microphone et de la webcam. 
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        Tout ceci validé, il incombe au médecin ayant accès à l’ensemble des informations 
de valider définitivement ou non la téléconsultation.  
        Un dernier clic sur « démarrer » et nous voici en vidéoconférence avec le médecin. 
Il est possible pendant toute la durée de cette interaction vidéo d’envoyer des fichiers ou 

de discuter avec le médecin par une messagerie intégrée. 
 
        A l’issue de la téléconsultation. Nous avons reçu par mail et directement sur 

l’application un compte-rendu détaillé de notre téléconsultation ainsi qu’une ordonnance. 

A la demande du patient celle-ci peut d’ailleurs être traduite en anglais pour être valide 

dans d’autres pays d’Europe. Sur l’ordonnance existe un QR code, scannable via 

l’appareil photo de n’importe quel smartphone. Ceci est surtout destiné au pharmacien 

qui peut alors valider en ligne la délivrance effective des médicaments. L’ordonnance est 

alors électroniquement bloquée (limitant ainsi le risque que l’ordonnance électronique soit 

utilisée plusieurs fois). 
        Le compte-rendu est également envoyé par messagerie sécurisée au médecin 
traitant ou par courrier postal dans l’éventualité où celui-ci n’en possèderait pas. 
        Il est également possible en théorie, d’envoyer ce compte rendu sur son DMP si 

celui-ci a été créé par le patient et qu’il autorise le médecin téléconsultant à y accéder, 
mais cela reste très peu fait en pratique pour le moment. 
 
        Nous avons ainsi pu constater par nous-même que les applications de 
téléconsultation d’aujourd’hui sont très bien faites et qu’elles respectent bien les bonnes 

pratiques dictées par la HAS. 
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II – MATERIEL ET METHODES 
 

1. Objectif et type d’étude 

 
        La téléconsultation est un véritable sujet d’actualité en plein essor mais fait pourtant 
encore face à de nombreux freins à son développement. 
Par rapport à d’autres pays dans le monde ou en Europe, les médecins français semblent 
encore peu impliqués dans cette pratique. 
Ceci devrait pourtant changer dans les prochaines années du fait de l'émergence de 
plateformes de téléconsultation chaque jour plus nombreuses et plus développées. 
 
        Il nous a alors semblé important d’analyser l'opinion et les connaissances des 

médecins de la Région Sud sur la téléconsultation, objectif principal de cette étude. 
L’objectif secondaire étant d’identifier les facteurs capables d’influer sur leurs opinions et 
connaissances. 
Le but étant de clarifier les attentes des médecins généralistes afin de proposer une 
amélioration des projets en cours. 
 
        Pour atteindre les objectifs fixés, il a été décidé de mener une étude quantitative 
descriptive et transversale via un auto-questionnaire adressé aux médecins généralistes. 
 

2. Population 
 
        L’étude a été menée auprès de médecins généralistes de la Région Sud (ancienne 

région PACA), incluant donc les départements suivants : 
- Alpes de Haute-Provence (04) 
- Hautes-Alpes (05) 
- Alpes Maritimes (06) 
- Bouches-du-Rhône (13) 
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- Var (83) 
- Vaucluse (84) 

 
        Cette zone géographique nous a semblé intéressante, notamment du fait de zones 
de désert médicaux et de zones rurales diverses où la téléconsultation pourrait avoir un 
impact encore plus important qu’en ville dans les prochaines années. 
 
        Récupérer le plus d’adresses mails possibles de médecins généralistes de cette 

région était indispensable pour assurer une étude représentative. 
Tâche assez difficile, l’ordre des médecins ne pouvant pas diffuser les adresses mails de 

ses pairs pour des raisons de confidentialité. 
Il a fallu d’abord envoyer des mails aux différents conseils départementaux de l’ordre des 

médecins de chaque département en leur demandant de faire suivre le questionnaire eux-
mêmes ou via leur newsletter. 
Puis nous avons pu récupérer certaines adresses mails via des mailing lists de demande 
de remplacements, de cessions ou de ventes de cabinets dans la région… 
Nous avons également diffusé le questionnaire sur le groupe Facebook des internes de 
médecine générale de la faculté d’Aix-Marseille. 
 
En fin de compte la population étudiée comportait 416 médecins généralistes. 
 
        Le critère d’inclusion était : tous les médecins généralistes exerçant en Région Sud 
qu’ils soient thésés ou non. 
Le seul critère de non inclusion était : les médecins dont l’exercice était sans rapport avec 

la médecine générale. 
 

3. Questionnaire 

 
        L’enquête a été réalisée via un auto-questionnaire Google Form comportant 33 
questions, divisées en 3 parties (cf. Annexe 2). 
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        La première partie, composée de 6 questions, concernait les données socio-
démographiques : sexe, âge, thésé ou non, type d’exercice, modalité d’exercice et lieu 

d’exercice. 
        La deuxième partie, composée de 9 questions, concernait la téléconsultation en 
général : les différentes définitions de la télémédecine, les modalités de remboursement, 
les objets connectés… La dernière question avec réponse pondérée sous forme d’échelle 

de Likert interroge sur la question des déserts médicaux. 
        La troisième et dernière partie, composée de 17 questions, interroge plutôt les 
médecins sur une possible intégration de la téléconsultation dans leur pratique. Les 
questions concernent les indications, les freins, la connaissance des plateformes, la 
sécurisation des données… 
        La 33ème et dernière question proposait aux participants de recevoir (oui / non) les 
résultats de l’étude. 
 
        La plupart des questions étaient fermées avec des réponses par oui/non. 
Trois questions (la 15, la 16 et la 21) comportaient des réponses pondérées sous forme 
d’échelle de Likert. 
Trois questions étaient à choix multiples avec possibilité d’ajouter un commentaire : la 10, 
la 23 et la 24. Les questions 23 et 24 concernaient les indications et freins à la 
téléconsultation selon les médecins généralistes. 
Une question, la 18, était une question à choix multiple sans possibilité de commenter. 
Elle concernait les supports et modalités de l’exercice de la téléconsultation. 
 
        Moins de 5 minutes étaient nécessaires pour remplir le questionnaire. Et il n’était pas 
possible de répondre à la question suivante qu’en répondant à la précédente, évitant ainsi 
la perte de données sur un éventuel oubli de réponse. 
 
Le questionnaire était anonyme, les participants n’ont pas eu à indiquer leur nom ou 

prénom. Seule une adresse mail était nécessaire pour envoyer les résultats de l’étude à 
ceux ayant répondu par l’affirmative à la 33ème question et afin d’éviter les doublons de 

réponse. 
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4. Déroulement de l’enquête 

 
        Le questionnaire a été envoyé par mail mi-novembre 2019. Les médecins avaient 6 
semaines pour répondre.  
2 relances par mail ont été faites à ceux qui n’avaient pas répondu après le 1er envoi. 

Soit une relance tous les 15 jours. 
L’enquête a été close le 29 décembre 2019. 
1 questionnaire a été reçu après cette date qui n’a donc pas été pris en compte. 
 
        Au total 140 réponses ont été récupérées et analysées (soit un taux de réponse de 
33,7%). 
 

5. Recueil des données 

 
        Les réponses ont été intégrées dans un tableur Excel produit par le logiciel en ligne 
de Google Form. 
Chaque ligne du tableur correspondait à un questionnaire et donc à une réponse de 
médecin. 
Chaque colonne à une question du questionnaire. 
 

6. Analyse des données 

 
Analyse quantitative 

 
➢ Analyse univariée 

 
        Une analyse descriptive et transversale globale des données socio-démographiques 
et des réponses à chaque question a été synthétisée selon les effectifs pourcentages de 
réponses. 
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L’analyse et les graphiques ont été réalisés via le logiciel inclus dans Google Form, sauf 

pour les questions 23 et 24 où les graphiques ont été réalisés grâce à Microsoft Excel 
2019. 
 
➢ Analyse bivariée 

 
         Les variables socio-démographiques ont été étudiées ensuite suivant les questions 
choisies pour répondre à l’objectif secondaire et comparées par tests de Chi2 de Pearson 

(avec méthode de Monte-Carlo si au moins un effectif était inférieur à 5). 
 
        Le but était de déterminer si certaines des réponses des médecins à ces questions 
étaient influencées par les variables suivantes (questions 1 à 6) : 

- sexe 
- âge 
- thésé ou pas 
- type d’exercice (cabinet, hôpital…) 
- modalité d’exercice (urbain ou rural) 
- lieu d’exercice (département). 

 
        Nous avons ainsi essayé d’établir s’il existait un lien entre chacune de ces variables 
et les réponses aux questions suivantes : 

- Q8: Saviez-vous que la téléconsultation est entrée dans le parcours de soins 
depuis le 15 septembre 2018 ? 

- Q11: Connaissez-vous la différence entre téléconsultation / téléexpertise / 
téléassistance / régulation ? 

- Q12: Connaissez-vous les modalités de remboursement de la téléconsultation ? 
- Q15: Pensez-vous que cela est un bon moyen pour aider à lutter contre le manque 

de soins dans les déserts médicaux ? 
- Q16: Considérez-vous être bien informé(e) sur la pratique de la téléconsultation ? 
- Q17: Envisageriez-vous d’utiliser la téléconsultation dans votre pratique ? 
- Q21: Pensez-vous que cela puisse être bénéfique à votre pratique ? 
- Q26: Avez-vous peur que la téléconsultation désacralise la relation médecin-

malade ? 
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- Q27: Avez-vous peur de la sécurisation des données et informations envoyées ou 
échangées lors de la téléconsultation ? 

- Q31: L’envisageriez-vous pour vous-même en tant que patient ? 
- Q32: Pensez-vous que la téléconsultation a un avenir certain en médecine 

générale ? 
 
Le seuil de significativité a été fixé à 5%.  
 
Les analyses statistiques et graphiques ont été programmées sous R (version 3.6.0). 
 

Analyse qualitative 
 
        Aucun codage de mots-clefs n’a été effectué pour les commentaires libres laissés à 
certaines questions. Ils ont été analysés un par un. 
Pour les questions 23 et 24, les commentaires ont été retranscrits tels quels. 
Pour les questions 4 et 10, les commentaires ont été intégrés aux graphiques. 
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III - RESULTATS 
 
        Dans cette partie, nous présentons les résultats des analyses univariées de toutes 
les questions et aussi ceux des analyses bivariées dont certaines questions ont fait l’objet 

(Q8, Q11, Q12, Q15, Q16, Q17, Q21, Q26, Q27, Q31, Q32).  
 
        Nous rappelons l’hypothèse de départ et le seuil de significativité de ce test. 
Pour chaque analyse effectuée : 

- l’hypothèse nulle du test est : H0=les proportions sont toutes égales ; 
- et l’hypothèse alternative qu’on cherche à démontrer est : H1=au moins une 

proportion est différente des autres ; 
- p = probabilité que la différence observée soit due au hasard. 

Pour l’ensemble des comparaisons, le « p » était significatif si < 0,05. 
 
        Tous les résultats ci-dessous ont été calculés avec la totalité des questionnaires 
reçus dans le temps imparti à l’étude soit N = 140 sauf pour la question 20 (n = 59). 
 
 

1. Caractéristiques de la population 

 
➢ Question 1 - Sexe 
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Figure 11 : Répartition du sexe des médecins 

 
Les proportions d’hommes et de femmes étaient à peu près équivalentes dans la 
population de médecins ayant répondu avec une légère prépondérance des hommes qui 
étaient 52,9 %. 
 
 
➢ Question 2 - Âge 

 

 
Figure 12 : Répartition de l’âge des médecins 
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41,4 % des répondants avaient plus de 50 ans. 
36,4 % entre 30 et 50 ans. 
22,1 % moins de 30 ans. 
Donc globalement une assez bonne répartition des répondants entre les 3 populations. 
 
 
➢ Question 3 - Statut des médecins 

 

 
Figure 13 : Répartition du statut thésé ou non des médecins 

 
La majorité des médecins ayant répondus étaient thésés (79,3 %). 
 
 
➢ Question 4 - Mode d’exercice 

 

 
Figure 14 : Répartition du mode d’exercice des médecins 
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Une majorité de médecins exerçait en cabinet de ville ou maison de santé 
pluridisciplinaire, ce qui concernait 70 % des répondants. 
14,3 % avaient un exercice mixte entre hôpital et cabinet de ville. 
5,7 % en permanence de soins. 
2,1 % en service d’hospitalisation 
Le reste de la population de généralistes ayant répondus, soit 7,9 %, étaient 
remplaçant(e)s, en soins de suite et rééducation (SSR), en protection maternelle et 
infantile (PMI), en maison de retraite (EHPAD), chez SOS Médecins ou encore interne. 
 
 
➢ Question 5 - Type d’activité 

 

 
Figure 15 : Répartition du type d’activité des médecins 

 
La très grande majorité de la population étudiée avait une activité essentiellement urbaine 
(94,3 %). 
 
 
➢ Question 6 - Lieu d’exercice 
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Figure 16 : Répartition du département d’exercice des médecins 

 
Plus de la moitié des médecins répondants : 64,3 % exerçaient dans les Bouches-du-
Rhône (13). 
24, 3 % dans le Var (83). 
16,4 % dans les Alpes-de-Haute-Provence (04). 
Il n’y a eu qu’une seule réponse pour le Vaucluse (84). 
Les départements des Hautes-Alpes (05) et des Alpes-Maritimes (06) ne sont pas 
représentés. Ceci s’explique par le fait que l’ordre de ces 2 départements n’a pas souhaité 

diffuser notre questionnaire à ses médecins généralistes adhérents. 
A noter que 8 médecins exerçaient dans 2 départements à la fois. 
 
 

2. Avis sur la téléconsultation en général 

 
➢ Question 7 - Avez-vous déjà entendu parler de la téléconsultation ? 
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Figure 17 : Connaissance de l’existence de la téléconsultation 

 
Pratiquement tous les médecins connaissaient cette pratique (98,6 %), à l’exception de 2 

personnes sur 140. 
 
 
➢ Question 8 - Saviez-vous que la téléconsultation est entrée dans le parcours de 

soins depuis le 15 septembre 2018 ? 
 

 
Figure 18 : Connaissance de l’existence de la téléconsultation dans le parcours de soins 
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Plus des ¾ des médecins (77,9 %) savaient que la téléconsultation était entrée dans le 
parcours de soins depuis septembre 2018. 
 
Analyse bivariée :  
*Il n’y avait pas de différence significative entre le sexe, l’âge, le statut de thésé ou non, 

le type d’exercice, la modalité d’exercice et la connaissance de l’entrée dans le parcours 

de soins de la téléconsultation depuis 2018. 
*Les médecins exerçant dans les Bouches-du-Rhône étaient majoritaires à avoir répondu 
et savaient que la téléconsultation était entrée dans le parcours de soins de manière 
significative (p= 0,043). (cf. Annexe 3, Tableau 1) 
 
 
➢ Question 9 - Saviez-vous que la téléconsultation peut être prise en charge au 

même titre qu'une consultation en cabinet ? 
 

 
Figure 19 : Connaissance d’une possibilité de prise en charge par l’assurance maladie de la téléconsultation 

 
La majorité (85 %) savaient que la téléconsultation est prise en charge au même titre 
qu’une consultation dite “classique” en cabinet. 
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➢ Question 10 - La pratiquez-vous via une plateforme dédiée depuis le 15 septembre 
2018 ? 

 

 
Figure 20 : Pratique de la téléconsultation 

 
A part 6 médecins sur 140, personne ne pratiquait la téléconsultation. En effet plus de 
95 % des répondants ne la pratique pas. 
 
 
➢ Question 11 - Connaissez-vous la différence entre téléconsultation / téléexpertise 

/ téléassistance / régulation ? 
 

 
Figure 21 : Connaissance des différentes modalités de la télémédecine 
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Un peu plus de la moitié de la population interrogée ne connaissait pas la différence entre 
les divers actes de télémédecine (50,7 %). 
 
Analyse bivariée :  
*Il n’y avait pas de différence significative entre le sexe, l’âge, le type d’exercice, la 

modalité d’exercice, le lieu d’exercice et la connaissance sur la distinction entre les 
différentes modalités de la télémédecine. 
*Les médecins thésés connaissaient la différence entre ces diverses modalités de 
manière significative (p= 0,016). (cf. Annexe 3, Tableau 2) 
 
 
➢ Question 12 - Connaissez-vous les modalités de remboursement de la 

téléconsultation ? 
 

 
Figure 22 : Connaissance des différentes modalités de remboursement 

 
La majorité des médecins (62,9 %) ne connaissait pas les modalités de remboursement 
de la téléconsultation. 
 
Analyse bivariée :  
*Il n’y avait pas de différence significative entre l’âge, le type d’exercice, la modalité 

d’exercice, le lieu d’exercice et la connaissance sur les modalités de remboursement de 

la téléconsultation. 
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*Les médecins hommes et thésés connaissaient mieux les modalités de remboursement 
de manière significative (p= 0,035 et 0,018). (cf. Annexe 3, Tableau 3) 
 
 
➢ Question 13 - Saviez-vous que des objets connectés tels que stéthoscopes / 

otoscopes / tensiomètres et autres existent déjà pour aider le médecin dans sa 
téléconsultation ? 

 
 

 
Figure 23 : Connaissance des objets connectés 

 
Un peu plus de la moitié des généralistes (55 %) connaissaient l’existence d’objets 

connectés pouvant aider à la prise en charge lors d’une téléconsultation. 
 
 
➢ Question 14 - Saviez-vous que la plupart des sites / applications de téléconsultation 

permettent de réaliser des ordonnances qui sont valables dans la plupart des pays 
d’Europe ? 
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Figure 24 : Connaissance des ordonnances valables en Europe 

 
Les médecins n’étaient que 35 % à savoir que la plupart des plateformes de 
téléconsultations permettent maintenant de réaliser des ordonnances valables dans les 
pharmacies européennes. 
 
 
➢ Question 15 - Pensez-vous que cela est un bon moyen pour aider à lutter contre 

le manque de soins dans les déserts médicaux ? 
 

 
Figure 25 : Avis sur l’aide potentielle de la téléconsultation concernant les déserts médicaux 

 



 61 

Moins de la moitié des médecins (42,9%) était en accord (d’accord ou tout à fait d’accord) 

avec le fait que la téléconsultation soit un bon moyen de lutter contre les déserts 
médicaux.  
32,1 % étaient indécis sur le sujet. 
25 % n’étaient pas d’accord ou pas du tout d’accord que cela puisse aider le problème 
des déserts médicaux. 
 
Analyse bivariée :  
*Il n’y avait pas de différence significative entre le type d’exercice, la modalité d’exercice, 

le lieu d’exercice et l’avis considérant la téléconsultation comme un moyen de lutter contre 
le manque de soins dans les déserts médicaux. 
*Les médecins femmes trouvaient, plus que les hommes qui étaient indécis, que cette 
pratique pouvait aider à lutter contre le manque de soins (p= 0,042). 
Les médecins entre 30 et 50 ans étaient les plus indécis. Les moins de 30 ans et les plus 
de 50 ans étaient par contre plutôt en accord avec le fait d’envisager la téléconsultation 

comme moyen de lutte contre les déserts médicaux (p= 0,020). (cf. Annexe 3, Tableau 4) 
 
 

3. Représentation des médecins de la téléconsultation vis-
à-vis de leur propre pratique 

 
➢ Question 16 - Considérez-vous être bien informé(e) sur la pratique de la 

téléconsultation ? 
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Figure 26 : Avis sur l’information générale sur la pratique de la téléconsultation 

  
Plus de la moitié des médecins (51,4 %) ne se considéraient pas assez informés vis-à-
vis de cette pratique. 
Seulement 22,1 % se considéraient bien informés. 
Et environ ¼ pas du tout informés (26,4 %). 
 
Analyse bivariée :  
*Il n’y avait pas de différence significative entre le sexe, l’âge, la modalité d’exercice, le 

lieu d’exercice et le fait d’être bien informé sur la pratique de la téléconsultation. 
*Les médecins thésés exerçant en cabinet ou MSP ne se trouvaient pas suffisamment 
informés vis-à-vis de cette pratique (p= 0,023 et 0,07). (cf. Annexe 3, Tableau 5) 
 
 
➢ Question 17 - Envisageriez-vous d’utiliser la téléconsultation dans votre pratique ? 
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Figure 27 : Avis sur la possibilité d’utilisation de la pratique dans l’activité future 

 
La moitié des répondants envisageaient d’utiliser la téléconsultation dans leur pratique 

(50,7 %). 
 
Analyse bivariée :  
*Il n’y avait pas de différence significative entre le sexe, l’âge, la modalité d’exercice, le 

lieu d’exercice et le fait d’envisager d’utiliser la téléconsultation à l’avenir. 
*Les médecins thésés exerçant en cabinet ou MSP envisageaient le moins d’utiliser cette 

pratique (p= 0,016 et 0,040). (cf. Annexe 3, Tableau 6) 
 
 
➢ Question 18 - Sur quel(s) support(s) et selon quelle(s) modalité(s) (plusieurs choix 

possibles) ? 
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Figure 28 : Les supports de téléconsultations envisagés 

 
Les ¾ des médecins répondeurs utiliseraient la téléconsultation via un ordinateur, et 
41,4 % via une tablette ou un smartphone avec une application dédiée. 
Ils n’étaient que 17,1 % à envisager la console connectée en EHPAD ou en pharmacie et 

seulement 16,4 % la cabine médicale connectée (telle celle développée par la société 
H4D). 
Près d’⅓ des médecins sont intéressés par une téléconsultation assistée d’un tiers 

(pharmacien, IDE, proche…). 
Les 3 types de réponses les plus fréquentes observées étaient : 
- ordinateur seul (50 réponses) 
- ordinateur + application (18 réponses) 
- application seule (13 réponses). 
 
 
➢ Question 19 - Connaissez-vous des confrères / consœurs qui l’utilisent ? 
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Figure 29 : Connaissance de collègues qui l’utilisent 

 
Plus de ¾ des médecins (75,7 %) ne connaissaient pas de collègues utilisant la 
téléconsultation dans leur pratique médicale quotidienne. 
 
 
➢ Question 20 - Si oui, vous ont-ils / elles recommandé cette pratique ? 

 
Figure 30 : Recommandation de la téléconsultation 

 
Dans ⅔ des cas, les collègues médecins utilisant la téléconsultation n’auraient pas 

recommandés cette pratique à leur confrères / consœurs. 
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A noter que pour cette question conditionnelle à la réponse de la question précédente, 
nous avons eu 59 réponses sur 140 questionnaires remplis alors que le nombre de 
médecins ayant répondus “Oui” à la question 19 n’était que de 34/140. 
 
 
➢ Question 21 - Pensez-vous que cela puisse être bénéfique à votre pratique ? 

 

 
Figure 31 : Avis sur le bénéfice de la téléconsultation pour l’activité médicale 

 
Plus d’¼ des répondeurs (30 %) pensaient que cela pouvait être bénéfique à leur pratique 

(d’accord : 22,1 % et tout à fait d’accord : 7,9 %). 
43,6 % étaient indécis. 
26,4 % ne pensaient pas que cela ait une utilité (pas d’accord : 15,7 % et pas du tout 
d’accord : 10,7 %). 
 
Analyse bivariée :  
*Il n’y avait pas de différence significative entre le sexe, la modalité d’exercice, le lieu 

d’exercice et le fait de penser que la téléconsultation pouvait être bénéfique à la pratique 
quotidienne de la médecine. 
*Les médecins thésés de plus de 50 ans exerçant en cabinet ou MSP étaient indécis sur 
le fait que cela puisse être bénéfique à leur pratique (p< 0,001, < 0,001 et = 0,019). Les 
non thésés de moins de 30 ans envisageaient le plus un bénéfice potentiel. (cf. Annexe 
3, Tableau 7) 
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➢ Question 22 - Vous êtes-vous déjà dit lors d’une consultation, qu’une 

téléconsultation serait probablement utile pour le suivi de tel patient ou de telle 
problématique ? 

 

 
Figure 32 : Téléconsultation déjà envisagée lors d’une consultation 

 
Plus de moitié des médecins (57,1 %) ayant répondus ne se sont jamais dit qu’une 

téléconsultation pouvait leur être utile pour un suivi ou une problématique particulière. 
 
 
➢ Question 23 - Pour vous les indications de la téléconsultation sont (plusieurs 

réponses possibles) ? 
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Figure 33 : Indications de la téléconsultation 

 
En majorité (77,1 %) les médecins semblaient penser que l’indication la plus pertinente 
pour la réalisation d’une téléconsultation serait le suivi d’un résultat de bilan biologique. 
En 2ème place : pour les avis dermatologiques (52,9 %). 
En 3ème place : le suivi des patients chroniques (42,1 %). 
Suivi de près par certains problèmes aigus mineurs (38,6 %) et le renouvellement 
d’ordonnance (37,9 %). 
Une proposition était laissée libre pour d’éventuels autres avis d’indications, parmi les 

réponses: 
- “autres avis spécialisés comme approfondir un ECG” (mais plutôt téléexpertise) 
- “certaines situations d’urgence” 
- “arrêt de travail en renouvellement” 
- “suivi de plaie avec IDE au domicile, soins palliatifs au domicile” 
- “suivi des patients d'EHPAD / maison de retraite” 
- “petits conseils” 
- “résultat d’imagerie” 
- “certificats médicaux” 
- “ça calme les patients demandeurs d’avis téléphoniques gratuits” 
- “certains suivis d'évolution d'un problème en particulier, consultation psy et sociale” 
- “suivi d’INR” 
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- “questions sur le traitement prescrit et effets indésirables” 
- “déserts médicaux” 
- “aucun”. 

 

➢ Question 24 - Quels sont les freins selon vous qui vous empêchent de vous y 
mettre (plusieurs réponses possibles) ? 
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Figure 34 : Freins à la téléconsultation 
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La moitié des participants à l’étude (50 %) pensaient que le frein principal à la 
téléconsultation était la difficulté à envisager une relation médecin-malade optimale du 
fait de l’écran interposé. 
En 2ème position, la sous information sur la pratique représentait un des freins principaux 
pour 40,7 % des médecins. 
En 3ème, avec 33,6 %, la certitude que l’on ne peut pas faire de la bonne médecine sans 

examiner physiquement les patients. 
Ensuite la peur d’une surcharge de travail (28,6 %) et la peur des problèmes techniques 
(25,7 %). 
En dernier: les patients non réceptifs à la pratique (18,6 %), le fait que cela ne va rien 
apporter à la pratique habituelle (16,4 %), la retraite proche (12,9 %) et la faible rentabilité 
(5,7 %). 
5 % des médecins étaient non concernés car utilisaient déjà la téléconsultation. 
Une proposition était laissée libre de commentaire pour que les médecins puissent 
exprimer leur avis sur ce qu’ils considéraient comme des freins à la téléconsultation, parmi 

les réponses: 

- “chronophage pour le médecin, coût d'un personnel qui reçoit le patient et lui prend 

la tension par exemple…” 
- “risque médico-légal” 
- “les salles d’attentes débordent de patients, où trouverons-nous le temps pour la 

téléconsultation ?” 
- “seulement les patients que je connais déjà et parce que j’estime que ça nous 

facilite la relation et qu’ils possèdent une tablette” 
- “peur de passer à côté d'éléments importants qui fausseraient le diagnostic” 
- “pas trouvé la plateforme qui me convient” 
- “coût” 
- “cotation trop élevée pour le temps passé en moyenne” 
- “utilisation peu pratique et peu humaine” 
- “les restrictions sont nombreuses et les indications encore rares, pour le suivi des 

chroniques il n’y a pas le même impact en téléconsultation” 
- “examen clinique primordial dans l'aigu et le chronique” 
- “impossible si non thésé” 
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- “la motivation de la télémédecine est plus liée à 4min/consult/25€ plutôt qu’à une 

amélioration de la consultation” 
- “je n'arrive pas à prendre le temps pour m'y pencher” 
- “pas de peur particulière”. 

 

➢ Question 25 - Si vous aviez une information ou une présentation claire et précise 
sur les applications / sites de téléconsultation cela vous encouragerait t-il à vous 
lancer ? 

 

Figure 35 : Souhait d’une information claire sur la pratique 

 

Plus de la moitié des médecins (59,3 %) pourraient plus facilement se lancer dans la 
téléconsultation s’ils avaient une information plus claire sur cette pratique. 

 

➢ Question 26 - Avez-vous peur que la téléconsultation désacralise la relation 
médecin-malade ? 
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Figure 36 : Peur de la perte de la relation particulière médecin-patient 

 

59,3 % des médecins avaient peur que cette pratique désacralise la relation entre 
médecin et patient. 

Analyse bivariée :  
*Il n’y avait pas de différence significative entre le sexe, le statut de thésé ou non, le type 
d’exercice, la modalité d’exercice, le lieu d’exercice et la peur que la téléconsultation 

désacralise la relation médecin-patient. 
*Les médecins de plus de 50 ans avaient moins peur que cette pratique désacralise la 
relation médecin-malade (p= 0,028). (cf. Annexe 3, Tableau 8) 

 

➢ Question 27 - Avez-vous peur de la sécurisation des données et informations 
envoyées ou échangées lors de la téléconsultation ? 
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Figure 37 : Peur de la sécurisation des données numériques 

 
Moins de la moitié (40,7 %) des médecins répondeurs émettaient des doutes sur la 
sécurisation des données. 
 
Analyse bivariée :  
*Il n’y avait pas d’association statistique entre les différentes variables démographiques 

étudiées et cette question. (cf. Annexe 3, Tableau 9) 
 
 
➢ Question 28 - Avez-vous peur notamment qu’une téléconsultation puisse être 

enregistrée à votre insu et utilisée contre vous ? 
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Figure 38 : Peur d’être enregistré à son insu 

 
De même moins de la moitié (41,4 %) avaient peur d’être enregistrés à leur insu et que 

cela soit utilisé contre eux par la suite. 
 
 
➢ Question 29 - Attendez-vous que les plateformes soient plus développées et plus 

connues pour vous lancer ? 
 

 
Figure 39 : Plateformes pas encore assez développées 
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Un peu moins de la moitié des médecins (45 %) attendent que les plateformes soient plus 
développées pour s’y mettre. 
 
 
➢ Question 30 - Vos patients vous ont-ils déjà parlé ou demandé si vous pratiquiez 

la téléconsultation ? 
 

 
Figure 40 : Téléconsultation évoquée par les patients 

 
Seulement 10 % des médecins ayant répondu avaient été interpellés par leurs patients 
vis-à-vis de cette pratique. 
 
 
➢ Question 31 - L’envisageriez-vous pour vous-même en tant que patient ? 
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Figure 41 : Téléconsultation envisagée pour soi-même en tant que patient 

 
⅓ des médecins (34,3 %) envisageaient d’utiliser eux-mêmes la téléconsultation en tant 
que patient. 
 
Analyse bivariée :  
*Il n’y avait pas d’association statistique entre les différentes variables démographiques 

étudiées et cette question. (cf. Annexe 3, Tableau 10) 
 
 
➢ Question 32 - Pensez-vous que la téléconsultation a un avenir certain en médecine 

générale ? 
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Figure 42 : Existence d’un avenir pour la téléconsultation 

 
Plus de ⅔ des répondeurs (68,6 %) envisageaient un bel avenir pour la téléconsultation. 
 
Analyse bivariée :  
*Il n’y avait pas d’association statistique entre les différentes variables démographiques 
étudiées et cette question. (cf. Annexe 3, Tableau 11) 
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IV - DISCUSSION 

1. Sur la méthodologie de l’enquête 

 
➢ Choix d’une étude quantitative 

 
        Une étude quantitative nous paraissait plus adaptée pour ce type d’étude car elle 

permettait l’analyse précise d’un nombre important de données recueillies auprès de 

multiples sujets. 
Une analyse qualitative, telle que celle réalisée dans la thèse sur la téléconsultation de 
L.Dujour à Marseille en 2016 (40), nous a semblé moins pertinente. Ce type d’analyse 

moins répandue de nos jours, bien que très intéressante, notamment pour l’analyse de 

données subjectives, concerne souvent de plus petits échantillons allant d’une quinzaine 

à une vingtaine de sujets. Ceci nous a donc paru moins adéquat pour notre étude dont le 
but était de clarifier les attentes du plus grand nombre possible de médecins généralistes 
concernant la téléconsultation. 
L’étude quantitative permettant d’interroger une population plus large, cela nous a permis 
d’avoir une vision globale de l’opinion et des connaissances des médecins généralistes 

de la région Sud sur la téléconsultation. Les conclusions de ce travail pourraient ainsi 
éventuellement servir de base à un travail plus large inter-régional voire national. 
 
 
        La majorité de nos questions étaient fermées permettant une analyse simplifiée et 
plus rapide des réponses. Malgré une possible perte de précision, l’avantage de ces 

questions fermées est de faciliter la comparaison avec d’autres études similaires si elles 
existent. 
Deux questions comportaient des réponses avec échelle de Likert (comportant 5 items 
gradués allant de “tout à fait d’accord” à “pas du tout d’accord”) qui permettent d’apporter 

plus de nuance à certaines réponses. 
Trois questions comportaient des réponses à choix multiples avec possibilité de 
commenter et donc de laisser les médecins s’exprimer et argumenter. L’analyse des 
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différents commentaires reste basique et descriptive mais nous apporte des éléments 
utiles à la discussion. 
 
 
➢ Le questionnaire 

 
        Le questionnaire pouvait paraître assez long au premier abord avec 32 questions en 
tout. 
Il suffisait cependant de moins de 5 min pour y répondre du fait des nombreuses questions 
fermées. Ceci a été spécifié dans le message accompagnant le questionnaire de manière 
à limiter le taux de non-réponses liées à une peur de perte de temps. 
 
        Même si les réponses ont été analysées de manière anonyme, donner une adresse 
mail était obligatoire avant de pouvoir remplir le questionnaire. Ceci de manière à éviter 
les doublons de réponses qui auraient pu fausser l’analyse statistique. 
 
        Concernant les questions à propos des variables démographiques, il nous est 
apparu que la question numéro 4 relative au type d’exercice n’aurait peut-être pas dû 
comporter d’item libre. En effet plusieurs médecins avaient répondu “remplaçant”, ce qui 
a entraîné une perte de précision sur le type d’exercice, un remplaçant pouvant exercer 

en cabinet comme à l’hôpital ou encore en permanence de soins. 
 
        Pour la question 10, il nous a semblé important de préciser dans l’énoncé le fait que 
la téléconsultation devait être pratiquée via une plateforme dédiée depuis le 15 septembre 
2018. En effet certains médecins quand on leur demande s’il pratique la téléconsultation 

répondent : “oui tous les jours, par téléphone en répondant aux questions des patients”. 

Ce qui nous paraissait tout à fait légitime comme réponse mais non en accord avec la 
définition officielle de la téléconsultation en 2018. Il nous a donc semblé important de le 
préciser pour ne pas perdre la pertinence de la question. 
 
        Il nous est également apparu que les questions numéro 23 et 24 à choix multiples, 
concernant les indications et les freins de la téléconsultation, étaient très informatives du 
fait de l’item laissé libre en plus des réponses proposées. Ceci a permis aux médecins de 
commenter et d’argumenter leurs avis parfois même sur des sujets que nous n’avions pas 
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nous-même envisagés. La quasi-totalité des réponses individuelles récoltées a été 
retranscrite dans la partie résultat, leur pertinence ayant été jugée non négligeable. 
 
 
➢ La participation 

 
          Le questionnaire a été envoyé à 416 adresses mails de médecins généralistes de 
la région Sud (installés ou remplaçants), majoritairement des Bouches-du-Rhône (13) et 
du Var (83). 
Ce qui correspond avec les 140 réponses reçues à un taux de réponse de 33,7 %. 
 
        Ce pourcentage peut paraître satisfaisant mais il est à mettre en lumière avec le fait 
que ce questionnaire a également été envoyé à l’ordre des médecins des Alpes-de-Haute-
Provence (04) qui a bien voulu transmettre le questionnaire dans la newsletter adressée 
à ces médecins. Il nous est ici impossible de savoir combien de médecins de ce 
département ont reçu le questionnaire. 
A noter que le questionnaire a également été transmis aux CDOM des Hautes-Alpes (05), 
des Alpes-Maritimes (06) et du Vaucluse (84) pour lesquels nous ne disposions d’aucuns 

mails et qui ont refusés de transmettre le questionnaire. Ceci du fait des dispositions de 
la loi informatique et libertés auxquelles sont soumis leurs fichiers, ne leur permettant pas 
de communiquer à des tiers les coordonnées des médecins, sans avoir obtenu, au 
préalable, leur accord, sous peine de poursuites judiciaires. Nous n’avons donc eu aucun 

retour dans ces 3 départements si ce n’est 1 seule réponse pour le 84. Ces départements 
étaient donc largement sous-représentés. 
Le questionnaire a également été diffusé sur le groupe Facebook des internes de 
médecine générale de la faculté d’Aix-Marseille sans notion du nombre exact de réponses 
récoltées via cette filière. 
 
        Pour comparaison une thèse quantitative sur la Téléconsultation et l’opinion des 

médecins généralistes d’un territoire lorrain publiée en 2015 (41), enregistrait un taux de 
participation de 46,1 % (82 médecins ayant répondus sur 178). Le nombre de médecins 
ayant reçu le questionnaire était donc moindre et l’ordre s’était chargé de diffuser le 

questionnaire apportant ainsi peut-être plus de légitimité au questionnaire. 
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        Selon le site gouvernemental : modernisation.gouv.fr sur les recommandations vis-
à-vis des enquêtes de satisfaction (42) qui se rapprochent de notre type d’étude :  
“Il faut savoir que :  
- de manière conventionnelle un taux de retour inférieur à 5% est jugé très bas  
- en dessous de 100 interviewés, il n’est pas possible de traduire les résultats en 

pourcentages stables.  
Le nombre d’usagers nécessaires dans votre échantillon dépend également du niveau 

d’analyse des résultats que vous souhaitez obtenir : comme évoqué plus haut, pour une 
lecture des résultats de l’ensemble d’un échantillon, il faut disposer a minima d’au moins 
100 répondants mais si l’on veut au sein d’un échantillon lire les résultats par 

départements, il faudra donc s’assurer qu’il y a au moins 100 répondants par 
départements.” 
Selon ceci les pourcentages globaux de notre étude sont donc statistiquement 
significatifs, en revanche, les pourcentages en lien avec une analyse par département ne 
le sont pas du fait d’un manque de représentativité (en effet même pour le département 
13 où nous avons le plus de réponses nous n’atteignons pas un effectif de 100 réponses). 
 
 
        Pour limiter l’absence de réponse au questionnaire, 2 rappels par mail en plus de 

l’envoi initial, ont été réalisés. 
Ceci notamment du fait que notre période d’étude s’est déroulée en novembre-décembre, 
période pendant laquelle les médecins sont souvent en surcharge de travail du fait des 
nombreuses épidémies hivernales. A cela s’ajoutaient les périodes de fêtes de fin d’année 

où l’on a tendance à moins consulter ses mails professionnels. 
 
 
➢ Biais 

 
> Biais de sélection 
On ne peut pas négliger le fait que les médecins ayant répondus, sont possiblement ceux 
étant le plus intéressés par le sujet. Une partie de ceux n’ayant pas répondu ne se 

sentaient peut-être pas concernés par le sujet. Il aurait ainsi pu être intéressant de 
comparer les médecins répondeurs avec les non répondeurs concernant les variables 



 83 

démographiques (sexe, âge, type d’exercice, département…) afin de vérifier que notre 

échantillon était bien aléatoire. 
 
>Biais de mesure 
Aucun définition ou information particulière détaillée sur la téléconsultation n’était donnée 

dans la lettre accompagnant le questionnaire limitant ainsi le biais de mesure sur les 
connaissances des médecins de cette pratique. 
 
>Biais méthodologique 
Pour éviter ce biais, le fait d’avoir vérifié l’absence de réponses en doublon par vérification 

une à une des adresses mails a permis de le limiter. 
 
>Biais d’interprétation 
Concernant les questions 19 et 20 qui étaient intriquées, les réponses ne sont pas 
parfaitement concordantes. 
En effet la question 20 n’était pas obligatoire et était conditionnelle de la réponse à la 

question 19 : “Si oui…”. On observait ainsi 34 médecins ayant répondus par l’affirmative 
à la question 19, seuls ceux-ci auraient dû répondre à la question 20. Or nous avons reçu 
59 réponses à celle-ci. 
La question 20 ne nous ayant pas semblé être la plus pertinente de notre étude et n’ayant 

pas fait l’objet d’une analyse bivariée avec les variables démographiques. 
Il ne nous a pas semblé nécessaire de rechercher les questionnaires en inadéquation car 
cela aurait pu entraîner une perte de données. Les personnes ayant répondus “non” à la 

question 19 mais répondus quand même à la question 20 ayant probablement lu trop 
rapidement l’intitulé de cette question conditionnelle. 
 
 
➢ Analyse des résultats 

 
        Pour éviter les erreurs dans l’analyse statistique nous avons fait appel à l’aide d’un 

statisticien (Mr. Stéphane Morisset - Expert indépendant en biostatiques) du fait de notre 
manque d’expérience en la matière. 
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        D’après le taux de réponse obtenu et comme dit précédemment nous pensons que 
l’analyse univariée des résultats est plutôt représentative de la réalité. 
En analyse bivariée, les résultats ne montrent aucun lien significatif avec la modalité 
d’exercice (urbain / rural) et une réponse significative avec le département seulement pour 
la question 8, qui selon ce que nous avons dit plus haut sur les enquêtes de satisfaction 
ne peut être prise en compte du fait de la faible représentativité des différents 
départements. 
Ceci témoigne notamment de la sous-représentativité des médecins exerçant en zone 
rurale dans notre étude. Ce qui est d’autant plus dommage que cette population est 
particulièrement concernée par les potentiels apports de la téléconsultation à leur 
pratique, dans ces lieux souvent associés à des déserts médicaux. 
 

2. Sur l’échantillon et la représentativité 

 
        La population étudiée représentait l’ensemble des médecins généralistes de la 

Région Sud (ancienne région PACA). Comme énoncé dans la partie “Matériel et 

méthodes”, sur les plus de 416 médecins contactés par mail, 140 ont répondus au 
questionnaire. 
 
        Parmi les médecins ayant répondu, la catégorie du sexe était plutôt également 
répartie avec une légère prépondérance d’hommes (52,9 %). 
Concernant l’âge, on observait dans notre étude qu’aux alentours de 40% des médecins 

étaient âgés de plus de 50 ans, la tranche d’âge de 30 à 50 ans est représentée dans une 

proportion comparable. En revanche, les moins de 30 ans ne représentaient que 22,1% 
des répondants et correspondaient dans la majorité des cas aux médecins non-thésés. 
70 % des médecins ayant répondu exerçaient en cabinet ou MSP et plus de 90 % d’entre 

eux avaient une activité urbaine dans des zones de plus de 2000 habitants. 
On remarque aussi que la majorité des médecins travaillaient dans le département 13, et 
le reste des répondants dans le 83 ou le 04. 
 
        Selon l’atlas démographique édité par le site du CNOM chaque année (le dernier 

datant de 2018), le nombre de médecins généralistes en activité a baissé de 7% en 
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France entre 2010 et 2018, passant de 94 261 à 87 801 (43) (44). La baisse annuelle 
s’est progressivement ralentie, mais cela est à mettre en parallèle d’une demande de 

soins chaque année plus importante. 
En 2018, ce sont les médecins hommes qui sont le plus nombreux au-dessus de 55 ans 
mais ce sont les femmes qui sont le plus représentées en-dessous de 55 ans témoignant 
ainsi d’une féminisation de la profession en France. 
L’âge moyen des médecins généralistes en France en 2018 est de 50,6 ans. 
En région PACA les effectifs de 2018 des médecins généralistes hommes et femmes sont 
comparables (respectivement 3984 et 3562) avec 59 % de médecins libéraux. 
Nous sommes au-dessus de la médiane de densité de population de médecins 
généralistes en région Sud avec la densité la plus haute en France. 
 
        Notre échantillon de population est donc plutôt représentatif de la population 
nationale de médecins généraliste en France et en PACA : âge moyen autour de 50 ans, 
proportion équivalente hommes / femmes. 
En revanche, les médecins libéraux sont surreprésentés en région PACA dans notre 
étude (70 % vs 59 % pour le CNOM), notamment du fait que les adresses mails 
récupérées concernaient surtout des médecins installés. 
La population rurale est largement sous-représentée par l’absence de réponse de 

médecins exerçant dans les départements 05, 06, 84 qui possèdent le plus de campagnes 
et déserts médicaux de la région Sud. Ceci également par le fait que les adresses mails 
que nous avons pu récupérer concernaient souvent des confrères et consœurs travaillant 
dans le même département que nous (le 13). 
Il pourrait ainsi être très intéressant de pouvoir interroger des médecins exerçant dans 
des zones plus reculées de la région, en effet, l’intérêt de la téléconsultation ne serait que 

plus attrayant dans leur pratique quotidienne. 
A noter que d’après les chiffres de 2018, il y a près de 7500 médecins généralistes en 

activité en région PACA. Notre échantillon de 140 médecins représente donc à peine 2 % 
de la population étudiée. Il est ainsi difficile de savoir si les résultats que nous avons 
retrouvés sont significatifs et permettent surtout de donner une idée générale. 
Une étude plus large avec l’aide du conseil régional de l’ordre des médecins (CROM) 
pourrait probablement apporter plus de poids à notre étude. 
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3. Sur les résultats globaux 

 
➢ Des médecins qui connaissent la téléconsultation mais qui ne sont pas 

encore prêts à l’utiliser 
 
        A la vue de nos résultats, il est facile de remarquer que pratiquement tous les 
médecins généralistes ayant répondus à notre questionnaire connaissaient les grandes 
lignes de la téléconsultation. 
Plus de ¾ d’entre eux savent qu’elle est entrée dans le droit commun depuis septembre 

2018, surtout chez les médecins exerçant dans les Bouches-du-Rhône qui ont été 
majoritaires à avoir répondus. 
Il est en effet assez facile de nos jours d’accéder à ces informations très présentes dans 
l’actualité depuis maintenant presque 2 ans, notamment via les nombreux réseaux 
sociaux qui relaient tout un tas d’informations plus diverses et variées, qu’il y a 10 ans. La 

communication de l’information est de nos jours omniprésente. Cependant les 

informations sont parfois trop nombreuses et éparses et il est facile de s’y perdre. 
De nombreux médecins font ainsi encore la confusion entre les différents types de 
télémédecine, surtout entre la téléconsultation et la téléexpertise, mais moins chez les 
médecins thésés. Pour beaucoup la téléexpertise telle que définie par le décret d’octobre 

2019, c’est à dire entre deux professionnels de santé, constitue la principale forme de 

“téléconsultation” qu’ils exercent. 
 
        Certaines informations sur la téléconsultation sont ainsi moins connues des 
médecins et du grand public car parfois considérées comme secondaires. Une bonne 
partie des médecins connaissaient ainsi l'existence des objets connectés qui peuvent être 
intégrés dans une prise en charge de téléconsultation. Mais beaucoup ne savaient pas 
que la plupart des ordonnances rédigées lors d’une téléconsultation via une des 
nombreuses applications existantes, sont valables dans beaucoup de pays d’Europe (à 

voir ce que cela va devenir avec le Brexit concernant le Royaume-Uni). 
Nous nous sommes aperçus suite à notre étude que les médecins avaient en fait entendu 
parler de cette pratique mais n’en connaissaient pas toutes les implications et par 
conséquent ne la pratiquent que très peu. En effet moins de 5% des médecins ayant 
répondu font de la téléconsultation, tandis qu’ils sont à peine ¼ à connaître quelqu’un qui 
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l’utilise. Leurs confrères / consœurs ne leur recommandent d’ailleurs pas cette pratique 

dans ⅔ des cas (cette proportion est d’ailleurs à analyser avec attention car comme nous 
l’avons fait remarquer dans la partie résultats la réponse à la question correspondante 

était conditionnelle à la précédente et le nombre de réponses n’étaient pas en adéquation 

avec celle-ci). Ainsi certains médecins qui affirment que leurs confrères / consœurs ne 
leur ont pas recommandé la téléconsultation, parlent peut-être de praticiens qui n’en font 

pas eux-mêmes et manquent alors eux-aussi d’informations et de recul. 
 
        On observe d’ailleurs que cette nouvelle modalité d’exercice de la médecine ne fait 

pas encore partie intégrante de la prise en charge des médecins puisque plus de la moitié 
n’avaient jamais envisagé l’utilité d’une téléconsultation lors d’une consultation standard, 
que ce soit pour le suivi de celle-ci ou à la place de celle-ci. 
Les médecins ainsi que les patients semblent en effet encore réticents à ce mode de 
pratique du fait d’un manque d’information sur les différentes possibilités et opportunités 

qu’elle propose. Ils sont cependant en demande d’information et de formation. 
C’est la conclusion qui ressortait également dans le travail de Mathieu S. concernant l’avis 

des médecins généralistes des Alpes-Maritimes sur la téléconsultation en 2012. Les 
médecins se considéraient alors prêts et ouverts à la pratique et en demande de formation 
(45). 
 
 
➢ Un manque d’information des 2 côtés et des freins qui semblent se 

restreindre 
 
        Moins d’⅓ des médecins se considèraient bien informés sur la téléconsultation. Ce 
sont particulièrement les médecins thésés exerçant en cabinet ou MSP qui ne se 
trouvaient pas suffisamment informés vis-à-vis de cette pratique. Plus de la moitié des 
médecins de notre étude étaient cependant demandeurs d’informations. 
Il est vrai qu’ils étaient à peine la moitié à dire connaître la différence entre 
téléconsultation, téléexpertise, téléassistance, télésurveillance et régulation. 
Il faut dire que des définitions claires de ces différents termes n’ont été émises que très 
récemment sur les sites gouvernementaux. Avec l’entrée de la télémédecine dans le droit 

commun depuis septembre 2018, les médecins sont plus contraints qu’avant de s’y 
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intéresser, alors que la télémédecine n’était qu’expérimentale ultérieurement et ne 
concernait alors qu’une poignée de médecins. 
Presque ⅔ des médecins ignoraient les conditions au remboursement de la 
téléconsultation. Ce sont les médecins hommes et thésés qui connaissaient le mieux ces 
modalités. 
Même 1 an et demi après l’avenant 6 et le guide des bonnes pratiques émises par la HAS, 

celles-ci restent assez floues car en pleine évolution. 
Cependant la plupart des médecins qui ont répondu considéraient que les plateformes 
sont aujourd’hui bien développées et ils étaient plus de la moitié à penser que la 
sécurisation des données est assurée par les différentes plateformes existantes. Il faut 
dire que le développement, ces dernières années, des réseaux sociaux et des données 
en ligne a créé de nombreux scandales sur des vols d’informations confidentielles, comme 

celui sur les données médicales volées à Singapour en 2018 dont nous avons parlé au 
début. Ces affaires ont beaucoup fait parler d’elles et ont nécessité le développement de 

moyens de lutte contre la corruption des données informatiques et virtuelles. 
 
        Plusieurs articles issus d’études en Islande, Pays-Bas, Angleterre ainsi qu’une thèse 
réalisée en Corse dans les années 2000 et au début des années 2010 pointent du doigt 
les difficultés techniques lors des actes de téléconsultation et la crainte voire la réticence 
des patients ou des médecins à utiliser les TIC (46) (47) (48) (49) (50). Ils se plaignent 
notamment de mauvaises connexions réseau, de difficulté d’utilisation des logiciels et 

matériels... 
Ces obstacles techniques se sont peu à peu estompés avec le développement rapide des 
technologies ces dernières années. 
Avec le déploiement de moyens de communications de plus en plus efficaces, simples 
d’utilisation et de moins en moins cher, l’utilisation d’ordinateurs / tablettes / smartphones 
et webcam est devenue monnaie courante pour une très grande partie de la population. 
En effet, selon le site de l’Insee, aujourd’hui plus 8 ménages sur 10 (82 %) possèdent un 

smartphone ou un ordinateur en France (51). 
Cela se reflète d’ailleurs dans les réponses à la question 18 concernant le support de 

téléconsultation envisagé. C’est l’ordinateur qui est choisi en première intention car 

disponible dans chaque lieu de consultation aujourd’hui en France que ce soit en libéral 
ou à l’hôpital, et même à domicile. Suivi de près par le choix d’une application dédiée via 

une tablette électronique ou un smartphone. 
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⅓ seulement des personnes ayant répondu envisageaient l'assistance d’une aide 

humaine telle que proche, IDE, pharmacien… alors que c’était beaucoup plus commun il 

y a quelques années. En cause le développement de ces produits informatiques qui font 
aujourd’hui partie intégrante de notre quotidien et que même les enfants en bas-âge 
utilisent sans problème. Le problème est plutôt pour la population gériatrique qui a plus 
de mal à se familiariser avec ces outils numériques. 
Le coût économique et temporel engendré par le fait d'assister quelqu’un lors de sa 

téléconsultation est aussi un frein : il faut payer le pharmacien, l’IDE ou l’aide-soignante 
pour assister le patient chez des professionnels de santé qui ont déjà des emplois du 
temps chargés. Le maximum semble fait aujourd’hui pour que la téléconsultation puisse 

se faire le plus simplement et le plus rapidement possible. 
 
        Il faut noter que ce manque d’information ne semble pas seulement toucher les 

médecins mais aussi la population générale. On remarque, d’après nos résultats, que 

seulement 10 % des médecins avient été interpellés par au moins un de leur patient vis-
à-vis de la téléconsultation. Ce qui est très peu. 
La cause en est très probablement l’interdiction de publicité pour un médecin selon l’article 

19 du code de la déontologie (52). Le sujet fait d’ailleurs actuellement débat car ne serait 

pas conforme au droit européen (53). Avec l’entrée dans le droit commun et 

l’assouplissement des règles, les différentes plateformes de téléconsultation commencent 

à se faire connaître de la population. Certaines comme Qare ont d’ailleurs été mises en 
demeure par l’ordre des médecins pour des histoires de publicités. L’ordre a en effet peur 

d’une “ubérisation” de la médecine qui pourrait nuire au principe de solidarité (54). 
Dans une enquête flash réalisée au moins d’octobre 2018 sur 200 personnes, 1 mois 

après la légalisation du remboursement de la téléconsultation, ⅓ des interrogés ne 

savaient pas que leur médecin traitant pouvait leur proposer une vidéo-consultation et ⅓ 

savaient que c’était remboursable par l’assurance maladie (55). 
 
        On observe depuis l’entrée dans le droit commun le 15 septembre 2018 une 
diminution des freins à cette pratique. 
En effet le guide de bons usages de la HAS sur la téléconsultation et la téléexpertise a 
rendu la pratique plus transparente avec des règles assez claires et un cahier des charges 
à respecter. 
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Le frein principal que nous avons mis en avant dans notre étude et qui était considéré par 
la moitié des médecins interrogés, était la difficulté à envisager une relation médecin-
malade optimale du fait de l’écran interposé. Venait ensuite la sous-information sur la 
pratique puis la certitude que l’on ne peut pas faire de la bonne médecine sans examiner 

physiquement les patients. S'ajoutait ensuite la peur d’un surcroit de travail et la peur des 
problèmes techniques. 
Les autres freins énumérés par les médecins étaient divers et variés: pratique 
chronophage, risque médico-légal, peu pratique, prix trop élevé pour le temps passé en 
téléconsultation, clinique primordiale à la consultation, des médecins motivés par l’argent 

plutôt que par le bénéfice du patient, impossibilité de réaliser l’acte pour les médecins non 

thésé… 
Il est à noter qu’il y a quelques années un des freins principaux semblait être la technicité 
de l’acte et notamment la peur d’une mauvaise connexion entre consultants et consultés. 
Une étude de 2002 du Journal of the American Board of Family Practice sur des 
téléconsultations réalisé avec du matériel low-cost (et donc moins performant, tel que l’on 

peut le trouver dans les zones rurales notamment à cause d’une couverture réseau moins 
développée) a montré que malgré des difficultés techniques les différents acteurs de la 
téléconsultation y étaient favorables surtout car cela évitait un déplacement contraignant 
(55). 
On remarque ainsi que les freins organisationnels semblent plutôt secondaires par rapport 
aux débuts des téléconsultations, la pratique est très bien encadrée actuellement et facile 
d’accès. En 2017, Messon T. montrait dans sa thèse sur la télémédecine en Gironde que 
les 2 principaux freins sont d’ordre organisationnel et économique, ceci avant l’entrée 

dans le droit commun en 2018 (56). 
        Les problèmes énumérés dans notre étude avaient principalement pour objet la 
question de l’examen clinique et des questions de temps et d’argent. C’est finalement une 
méconnaissance de la pratique qui semble plutôt réfréner les médecins. 
 
        Nous avons mis en évidence que seulement 1/3 des médecins semblent penser que 
la téléconsultation peut être bénéfique à leur pratique, surtout les médecins non-thésés 
de moins de 30 ans. Les médecins thésés de plus de 50 ans exerçant en cabinet ou MSP 
étaient les plus indécis. 
Presque la totalité des médecins généralistes interrogés n’ont en effet jamais assisté ou 

réalisé de téléconsultation. Ils ont donc du mal à s’en faire leur propre idée et par 
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conséquent rechignent à pratiquer ce qu’ils ne connaissent pas. Ainsi les jeunes médecins 
bien que tout aussi incompétents concernant cette pratique, sont moins réfractaires et 
pensent pouvoir en tirer un bénéfice. Les jeunes ont en effet, plus tendance à intégrer les 
nouvelles technologies dans leur mode de vie, ayant grandis avec leur développement. 
        Plus de la moitié des médecins avaient peur que cela désacralise la relation 
médecin-malade, conclusion que l’on retrouvait déjà dans la thèse de Dujour L. en 2015 

(40). Les médecins de plus de 50 ans étaient moins effrayés par cette constatation. Cela 
pourrait s’expliquer par le fait que, de par leur expérience plus longue, les médecins 
libéraux de plus de 50 ans ont eu plus souvent à donner des avis téléphoniques ou par 
mail, tout en gardant un lien clinique avec leurs patients. Ils ont ainsi pu prendre du recul 
sur leurs relations médecin-malades et s'apercevoir qu’une gestion à distance ne 

déstabilise pas forcément ces rapports soignant-soignés. 
        Cypriani F. dans son travail de thèse en 2014 concernant une enquête auprès des 
médecins libéraux sur la télémédecine, montre que ceux ayant déjà pratiqué ce mode de 
consultation, ne relevaient pas la déshumanisation du contact patient-médecin comme un 
obstacle (57). 
 Une revue de la littérature sur la télémédecine réalisée en 2015 dans le journal “Patient 

Preference and Adherence” conclut à une qualité de consultation similaire entre la 

téléconsultation et la consultation présentielle dans différents domaines médicaux, qui se 
vérifie particulièrement en psychiatrie. Cet article soulève également le fait que la 
télémédecine ouvre la voie à des demandes de plus en plus fréquentes de patients 
cherchant un deuxième avis concernant leur pathologie, l’accès à des médecins 

généralistes et spécialistes étant ainsi facilité (58). 
 
 
➢ Une organisation de la pratique à développer et des indications à réétudier 

 
        Il est important de noter que selon nos résultats plus de la moitié des médecins 
pensaient que la téléconsultation n’est pas forcément un bon moyen pour lutter contre les 

déserts médicaux. Les médecins entre 30 et 50 ans, et surtout les hommes, étaient plus 
indécis. Par contre les femmes, les moins de 30 ans et les plus de 50 ans étaient ceux 
qui trouvaient le plus que la téléconsultation pouvait aider à lutter contre le manque de 
soins. Cela pourrait être dû au fait que les 30-50 ans ont déjà une certaine expérience 
professionnelle mais n’ont pas encore assez de recul sur la dégradation de l’offre des 
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soins depuis quelques années. Ils sont entre ceux qui arrivent qui ont été éduqués aux 
déserts dès le début, et ceux qui s’approchent de la retraite qui ont vu la situation se 

dégrader au fil du temps et cherchent des solutions. 
Il serait intéressant de conduire d’autres enquêtes pour essayer de comprendre quelles 
sont les raisons qui les poussent à affirmer cela. 
On peut penser que bien que la téléconsultation puisse apporter des réponses à divers 
problèmes médicaux il n’en reste pas moins qu’elle ne pourra pas se substituer 

complètement à la médecine en présentielle, notamment pour de nombreux gestes 
techniques.  
Une étude réalisée au Brésil en 2013 à Belo Horizonte montre que sur 263 
téléconsultations réalisées en l’espace de 6 ans, il n’a pas été nécessaire d’adresser les 

patients pour un examen physique dans plus de 60% des cas (59). L’article montre quand 
même que l’étude manque de puissance, du fait du peu d’actes réalisés sur une durée, 
relativement longue, de plusieurs années. Le résultat obtenu reste tout de même 
intéressant. 
Il faut cependant faire remarquer que les techniques médicales étant en continuel 
développement, de plus en plus de gestes pourront être amenés à être réalisés par le 
patient lui-même ou par un proche, notamment via des outils connectés qui seront de plus 
en plus performant. Pour exemple le cas d’un astronaute de la station spatiale 
internationale (ISS) traité par télémédecine depuis la terre en janvier 2020 pour une 
thrombose veineuse profonde du cou par anticoagulants pendant 3 mois, le diagnostic a 
été fait par une échographie réalisée directement par les astronautes de la station qui 
étaient guidés par une équipe de radiologues et cardiologues sur Terre (60). 
 
        L’indication principale de téléconsultation retenue par les médecins était le suivi de 

bilan biologique pour plus des ¾ des médecins ayant répondu. 
Puis  les avis dermatologiques et le suivi de patients chroniques. 
Les problématiques aiguës mineures telle que les rhinopharyngites… et le 

renouvellement d’ordonnance ne venaient qu’en 4ème et 5ème position. 
Les autres indications évoquées en commentaires libres étaient: renouvellement 
d’accident de travail, suivi de plaies à domicile avec IDE, suivi de soins palliatifs à 
domicile, suivi de patients d’EHPAD, petits conseils, suivi de résultats d’imagerie, certains 
certificats, suivi d’INR, interrogations diverses de patients… 
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En effet de nombreux motifs de consultation évoqués par les médecins ne nécessitent 
pas toujours d’examen clinique et sont souvent des motifs d’appel téléphonique au 

cabinet. Cela nécessite un temps médical dédié, non rémunéré, mais qui peut être très 
chronophage notamment chez certains patients qui n’hésitent pas à en abuser. Comme 

nous le faisait remarquer un de nos confrère dans sa réponse, la téléconsultation peut 
être un moyen de « calmer » les patients demandeurs de trop de conseils médicaux 
gratuits. 
Ces résultats sont en accord avec l’étude australienne réalisée par Jiwa et Meng en 2013 

qui visait à étudier l’attitude des médecins généralistes concernant des téléconsultations 

avec des patients-acteurs et différents scénarios (problèmes aigus, suivi de pathologies 
chroniques…). Il en ressort que la principale indication retenue est le suivi d’une 

pathologie quelconque, ou l’objectif principal de ces consultations n’est pas de faire un 

diagnostic. Pour eux les patients consultant pour des urgences médicales ou des 
consultations relatives à des limitations mineures physiques (entorse…), ne relèvent pas 
de la vidéo-consultation car nécessitent un examen physique (61). 
A noter qu’une thèse réalisée en 2016 par Letellier T. concernant la pertinence de la 
téléconsultation mettait en lumière dans sa conclusion que la téléconsultation 
instrumentée (avec objets connectés) pourrait répondre à 93 % de l’activité d’un médecin 

généraliste et qu’elle est particulièrement adaptée au suivi de maladies chroniques (62). 
Nous n’avons cependant pas réussi à avoir accès à l’intégralité de cette thèse publiée à 

Caen pour en explorer plus profondément les conclusions. 
 
 
➢ Une mode de consultation amené à se développer avec des médecins qui lui 

prédisent un avenir favorable 
 
        De notre enquête ressort que près de la moitié des médecins envisageaient d’utiliser 

la téléconsultation dans leur pratique future. 
Les médecins thésés exerçant en cabinet ou MSP, envisageaient le moins la 
téléconsultation dans leur activité future. Cela peut être en lien avec le fait que la question 
précédente nous a montré que la même population de médecin ne se trouvaient pas 
suffisamment informés sur la pratique. 
Par contre les non thésés qui correspondaient globalement aux moins de 30 ans sont les 
moins réticents à envisager la téléconsultation. Ils représentent la génération qui a grandi 
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avec l’avènement des TIC et semblent donc en effet les plus aptes à se servir de cette 

nouvelle modalité de consultation. 
Mais seulement ⅓ l’envisagent pour eux-mêmes en tant que patient. Ceci peut s’expliquer 

par le fait que les médecins n’ont souvent pas de médecin traitant dédié et se soignent 

fréquemment eux-mêmes. 
⅔ des médecins pensent que c’est une pratique d’avenir en médecine générale. 
Comme le dit Woessner M. dans sa thèse : “la télémédecine en 2018 une année 

charnière”, le déploiement lent et difficile du DMP est un frein au bon développement de 

la télémédecine (63). En effet, un dossier médical commun permettrait un parcours de 
soins plus fluide, ce qui est un besoin primordial et inhérent à la téléconsultation de nos 
jours, chaque médecin téléconsultant, accèderait ainsi plus facilement à plus 
d’informations sur le patient qu’il voit en entretien vidéo. Avec sa généralisation en 
novembre 2018 par la ministre de la santé Agnès Buzyn, le DMP a aujourd’hui été ouvert 

par près de 5 millions de français (64) ce qui reste encore très insuffisant. La loi du 24 
juillet 2019 relative à l’organisation et la transformation du système de santé établie dans 
le cadre du plan santé “Ma Santé 2022” prévoit l’ouverture automatique du DMP pour l’été 

2021 sauf en cas d’opposition de la personne ou de son représentant légal (65). Ces 

mesures pourraient, peut-être, concourir au développement parallèle de la 
téléconsultation en favorisant le regroupement des informations utiles à une meilleure 
prise en charge des patients sur le dossier médical commun numérique. 
 
        Concernant les EHPAD, il est plus difficile pour les patients y résidant d’utiliser eux-
mêmes les technologies actuelles, car ayant plus de mal à s’y familiariser. Sans parler de 

l’existence concomitante fréquente de troubles cognitifs légers à sévères plus fréquents 

avec l’âge. 
Les consoles de téléconsultation ou cabines connectées semblent donc plus adaptées 
pour les patients gériatriques.  
Comme le souligne encore Woeesner M. dans sa thèse, la solitude des personnels 
paramédicaux la nuit ou le week-end dans ces structures, pourrait être aidée par les 
téléconsultations qui permettraient sûrement, par un simple avis médical vidéo, de 
répondre à de nombreuses situations délicates et d’éviter ainsi d’innombrables transferts 

vers les urgences les plus proches (63). Ceci afin de favoriser le désengorgement des 
urgences et diminuer les coûts de transports médicaux pas toujours justifiés. 
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Par contre, concernant les EHPAD, Remande A. soulève dans sa thèse que le personnel 
paramédical et surtout les infirmières apprécient moins cette pratique, du fait d’un 

alourdissement de leur charge de travail, leur présence étant vivement conseillée et 
souvent nécessaire au bon déroulement de l’entretien vidéo (66). 
 
        Il est important de noter que la téléconsultation permettant de s’affranchir des 

barrières géographiques, il est possible que dans un avenir proche, il soit possible de 
téléconsulter le médecin de son choix que celui-ci exerce en Suisse, en Inde ou en 
Australie. Il sera nécessaire pour cela que la téléconsultation soit régulée sur un cadre 
international, ce qui n’est pas encore le cas. Cela pourrait être spécifiquement très 
intéressant pour les maladies rares et permettrait à un patient de consulter un médecin 
spécialiste de sa pathologie pour une prise en charge plus ciblée et peut-être plus adaptée 
et de meilleure qualité pour lui.  
Sans parler de l’économie de temps et du prix du voyage pour aller consulter un médecin 

éloigné de chez soi. Dès 1997, Ostbye T. l’évoquait dans un article sur les conséquences 

de la télémédecine sur les médecins, les patients et la société (67). Pour lui un patient 
diabétique habitant à Belle-Île pourrait ainsi consulter facilement le Dr Varvazovski, un 
spécialiste des complications oculaires du diabète en Hongrie. 
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CONCLUSION 
        Depuis maintenant plusieurs années on observe une véritable rupture dans la 
pratique de la médecine. Avec le développement des technologies numériques et 
informatiques, les patients sont de plus en plus acteurs et non plus simples spectateurs 
de leur santé. 
Cela a notamment contribué à la demande croissante de soins avec des patients qui 
recherchent toujours plus d’informations sur leurs pathologies et leurs symptômes sur 

internet, ils deviennent ainsi très demandeurs en prises en charge médicales. 
La population se multipliant, avec des personnes vivant de plus en plus âgés et de 
nombreuses comorbidités, la recherche d’un médecin susceptible de les traiter devient 

difficile pour beaucoup, notamment dans les déserts médicaux qui augmentent de 
manière exponentielle. 
Pour tenter de pallier au manque de soins, la mise en place progressive de la 
télémédecine et en particulier de la téléconsultation avec son entrée dans le droit commun 
depuis septembre 2018 représente une des solutions potentielles. 
 
        Notre étude montre que les médecins généralistes de la région Sud connaissent la 
téléconsultation mais ne se sentent pas encore prêts à l’utiliser. 
Notre population comprend principalement des médecins ayant autour de 50 ans, 
exerçant surtout en cabinet libéral ou MSP avec une activité essentiellement urbaine. Elle 
est assez représentative de la population nationale des médecins généralistes mais les 
zones rurales y sont sous-représentées. 
La téléconsultation aujourd’hui, bien que remboursée depuis presque 1 an et demi, ne fait 
pas encore partie intégrante de l’activité des médecins généralistes. 
La cause principale semble en être un manque d’information claire de cette pratique. Les 

médecins en connaissent les grandes lignes mais se posent encore trop de questions ou 
en ont des a priori pas forcément fondés. 
Ils sont d’ailleurs demandeurs de plus de communication sur la pratique pour les éclairer. 
Comme nous avons pu le voir, comparativement à il y a quelques années, ils ont moins 
peur des difficultés techniques et de la sécurisation des données mais ont des difficultés 
à envisager une relation médecin-malade de qualité à travers un écran. Sans compter 
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que pour beaucoup, l’examen physique du patient reste une partie difficile à exclure de la 

consultation. 
La majorité des médecins restent dubitatifs sur le rôle majeur de la téléconsultation pour 
lutter contre les déserts médicaux. Elle pourrait contribuer à y remédier mais n’est pas la 
seule réponse. 
Dans notre étude, l’indication principale retenue de la téléconsultation par les médecins 

était le suivi de bilan biologique, suivi de près par les avis dermatologiques et le suivi de 
patients chroniques. Ces indications semblent surtout limitées par l’absence d’examen 

clinique possible qui rebute fortement les médecins. Reste à voir comment cela va évoluer 
dans les prochaines années avec l’arrivée sur le marché de nombreux outils 

interconnectés qui permettront de s’amender d’une partie de l’examen clinique. 
 
        La moitié des médecins ayant répondu à notre étude envisagent de pratiquer la 
téléconsultation dans leur activité future. Cette proportion serait sûrement encore plus 
importante s’ils y étaient mieux préparés et formés. Ce qui nous encourage à prôner 

l’intégration de cette pratique dans les études de santé. D’autant plus que la plupart des 

médecins pensent que c’est une pratique d’avenir. 
Ce sont les jeunes médecins de moins de 30 ans, non thésés qui l’envisagent le plus et 

en perçoivent un bénéfice potentiel. 
Comme nous l’avons vu précédemment, certaines études montrent qu’après utilisation de 

la téléconsultation, médecins et patients semblent beaucoup plus enthousiastes. Ainsi si 
l’on souhaite que cette pratique se développe, il conviendrait donc à l’avenir de mener 

une véritable politique d’information à destination de médecins et patients et de proposer 
et faciliter plus de formations à destination des médecins. 
Il serait très intéressant de conduire des études sur l’avis de médecins pratiquants déjà 

la téléconsultation de manière à évaluer leur ressenti. Promouvoir la rencontre entre ceux 
qui la pratique et ceux qui ne le font pas encore pourrait également apporter un réel 
changement. 
Même si la téléconsultation a du mal à démarrer en France, elle est déjà beaucoup plus 
développée dans d’autres pays qui l’utilisent depuis plus longtemps. Nous en arriverons 
peut-être ainsi un jour à une médecine interconnectée au niveau européen voire mondial, 
qui réorganisera complètement l’exercice de la médecine tel que nous le connaissons 

aujourd'hui. Les retombées médicales, humaines, politiques et économiques restent 
encore à définir et seront difficiles à prévoir. 
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